
„B Le diktat de Moscou ne résoudra rien

Cela s’est passé dans notre pays
Taxe sur le sucre: on prépare un compromis■  UNE COLLISION SPECTACU-

L. RE entre un camion chargé de 
pylônes et le chemin de fer M artigny- 
Châtelard s’est produite hier à M ar- 
tigny, à un passage à niveau non 
gardé. Les dégâts sont très importants 
mais, par miracle, seul un passager 
du train a été blessé, et légèrement 
encore.
B  GRAVE ACCIDENT, hier à 3 h. 
du matin, à Bissone, au Tessin: deux 
voitures, une italienne et une tessi- 
noise sont entrées en collision. Le 
choc a fait un m ort et deux grands 
blessés.
B  L’ANCIEN CHIMISTE cantonal de 
Zoug a été condamné, hier, à un an 
de prison avec sursis, aux frais, à 
l’interdiction pendant 4 ans d’exercer 
une fonction publique, et un rem 
boursement de l’argent indûment ga
gné: il avait, entre autres m alversa
tions, vendu pour son propre compte 
des marques de qualité de kirsch.

■  UNE CONSTITUTION MON
DIALE : tel est le bu t que s’est fixé 
le mouvement international de la 
Constituante mondiale, dont les assi
ses se sont ouvertes hier à In terla- 
ken, saluées par un message de W. 
Spühler et de nombreuses autres per
sonnalités du monde.
■  LA CONFÉRENCE des Etats non 
nucléaires s’ouvre aujourd’hui à Ge
nève. La Suisse y participe. Le chan- 
cellier de la Confédération a tenu à 
préciser que cette participation ne 
préjugeait en rien la décision du Con
seil fédéral quant à la signature du 
traité  de non-prolifération.
■  UN DÉPASSEMENT MANQUÉ a
provoqué, hier, entre Concise et Yver- 
don, . m ort d ’une jeune automobi
liste, M " ' C. Steiner, 20 ans, secré
taire à Cudrefin: échappant à sa 
maîtrise, son auto a dévalé un talus 
et s’est écrasée contre un mur.

"% L’AMBASSADE TCHÉCOSLOVA
QUE a publié un message dans lequel 
elle adresse ses vifs remerciements à 
la population suisse pour ses très nom
breuses m arques de sympathie et de 
solidarité avec le peuple de Tchéco
slovaquie.
■  VINGT-CINQ MILLE FRANCS :
c’est la somme que le Conseil fédé
ral. a décidé de consacrer comme 
contribution aux mesures d’entraide 
destinées à favoriser la vente des to
mates valaisannes et tessinoises.
B UNE NOUVELLE LOI sur l’impo
sition du tabac, qui ne contient plus 
de disposition sur les prix imposés, 
a été élaborée par Berne. Des com
missions parlementaires examineront 
ce projet cet automne.
B CINQ TRAFIQUANTS de fausse 
monnaie, Italiens, qui avaient sévi en 
Suisse, ont été condamnés hier à 
Bâle à des peines de un an et demi 
à deux ans de réclusion.

Invitéfe par le conseiller fédérai 
Schaffner à discuter la révision de 
l’ordonnance sur le sucre, les repré
sentants de plus de quarante associa
tions économiques suisses se sont 
réunis à Berne m ardi après midi.

Selon un communiqué, le conseiller 
fédéral Schaffner a déclaré à l’assem
blée que, même lorsque le sucre aura 
faiblement renchéri par suite de la 
taxe à l’importation, la Suisse conti
nuerait de garantir au consommateur 
un prix plus avantageux que celui de 
tous les pays d ’Europe producteurs de 
betteraves sucrières. Il considère qu'en 
étendant la surface de culture de la 
betterave sucrière à environ 10 000 
hectares selon le programme en sept 
points de l’arrêté sur l’économie lai
tière, on contribuerait à assainir con
sidérablement le marché laitier suisse.

Les représentants des différentes 
organisations ont redonné l’avis qu’ils

avaient déjà exprimé dans la procé
dure de consultation. Il en ressort que 
« la solution consistant à faire suppor
ter à la Confédération le coût de la 
production de sucre indigène ne ren
contrerait probablement qu’une très 
faible opposition ».

Cependant, vu que les autorités fé
dérales repoussent cette solution pour 
des raisons de principe et en raison 
de la situation financière toujours 
plus précaire, l’assemblée a fini par 
chercher un compromis qui tenait 
compte des préoccupations exprimees 
par les représentants des consomma
teurs et par ceux de l’industrie su
crière. La division de l’agriculture a 
été chargée par le conseiller fédéral 
Schaffner d’élaborer le projet de loi 
dans ce sens.

Rappelons que les représentants des 
consommateurs s’étaient opposés à 
cette taxe.

W m m .

Yverdon : 
20 ans de réclusion 

pour H. Schoepe
Le Tribunal criminel d’Yverdon 

a condamné Horst Schoepe, l'un 
des bandits d’Ependes, à vingt ans 
de réclusion, moins 555 jours de 
préventive, à quinze ans d’expul
sion de Suisse, à la privation des 
droits civiques pendant dix ans, à 
la confiscation des objets séques
trés, pour brigandage qualifié par 
bandes ayant entraîné la mort, 
pour vols et vols d’usage et rup
ture de ban.

M. W. Heim, procureur général 
du canton de Vaud avait requis la 
réclusion à vie, en relevant que 
l’accusé est une brute sanguinaire.

dém ocrate i
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Tchécoslovaquie: une patience mise à rude épreuve
La journée d'hier, en Tchécoslovaquie, a é té  celle de 

l'affrontement. Affrontement entre la patience et la 
révolte, entre la sagesse et l'impulsion, pour chaque 
Tchécoslovaque. Affrontement aussi entre les divers cou
rants d'opinion, dans la population, l e  sujet du dilemme: 
faut-il accepter le « compromis » d e Moscou, c'est-à-dire 
la présence indéterminée des troupes, le rétablissement 
partiel de la censure, le coup d e frein à la démocrati
sation, ou faut-il le rejeter et continuer une résistance 
ouverte ? On réalise la cruauté de cette alternative. La 
sagesse, certes, commande au peuple tchécoslovaque 
d'accepter, pour un temps — mais pour combien de  
temps ? — de plier devant la menace, d e suivre ses 
dirigeants sur la voie, non de la capitulation, mais du 
repli stratégique. Dire non, en face, au Kremlin, serait 
courir au massacre. Mais on n'abandonne pas si facile
ment, même si la raison y pousse, même momenta
nément, une liberté si longtemps attendue, si inten
sément vécue.

Beaucoup s'y sont résignés, la mort dans l'âme, 
comprenant que ce drame, Dubcek, Cernik et tous les 
autres dirigeants le vivaient aussi, comprenant que ces 
dirigeants avaient besoin avant tout, pour conserver un 
espoir d e victoire, de l'unanimité nationale.

D’autres ne peuvent accepter. Sans ôter leur confiance 
à Dubcek et à son équipe, ils ont protesté, haussé la 
voix. A la faveur d e ce dilemme, on a vu hier réappa
raître les vieux différends entre Tchèques et Sslovaques. 
Du côté slovaque, on conteste la valeur du comité cen

tral élu à Prague pendant l’occupation, en l'absence des 
principaux leaders, et qui s'était déroulé avec une 
représentation slovaque infime. Pour la première fois 
depuis l’agression, l'unité du pays est en danger.

Moscou, bien sûr, jubile. Si les journaux n'ont pas paru 
hier en Tchécoslovaquie, les organes «d'information» 
russes ont distillé sans discontinuer des provocations 
insidieuses, usant visiblement des problèmes d e cons
cience du peuple tchécoslovaque pour servir ses buts. 
« Vous voyez », disaient tous les articles d e journaux 
russes, toutes les dépêches de l'agence Tass, « la situa
tion n'est pas normalisée...» La moindre prise de posi
tion d'un comité régional en faveur de la non-acceptation 
d e l’« accord » de Moscou, la moindre manifestation, 
était mise è profit pour dénoncer la « contre-révolution ». 
Au besoin, on en rajoutait: hier, Moscou annonçait que 
des commandos secrets américains opéraient en Tchéco
slovaquie...

Que Moscou serait heureux de voir les Tchécoslova
ques désunis ! Qu'il serait heureux d e les voire d és
avouer Dubcek ! Comme on s'empresserait d'imposer 
alors la dictature que la force brutale n'est pas par
venue à mettre en place !

Mais comme nous souhaitons, nous, que les Tchéco
slovaques trouvent le courage de vaincre leur senti
ment de spoliation ! Comme nous souhaitons qu'ils com
prennent la manœuvre machiavélique de Brejnev et 
qu'ils la déjouent en restant unis et calmes ! Comme 
nous souhaitons que leur calvaire soit alors bref et que 
refleurisse bientôt le « printemps de Prague » ! M.-H. K.

M. H. Humphrey, vice- W
président des Etats- |§
Unis, a été désigné cette s
nuit par la convention s
démocrate siégeant à g
Chicago (dans le tu - s
multe, comme on le lira :
en dernière page) c an- s
didat aux élections pré- g
sidentielles. On s’y at- Ê|j
tendait. Il a obtenu 1762 =
voix, tandis que M. Mac- =
Carthy, son principal ri- g
val, en recueillait -601. g

Le Conseil fédéral et les événements 
de Tchécoslovaquie

Dans sa séance de mercredi, le 
Conseil fédéral a entendu un exposé 
de W. Spuehler, président de la Con
fédération et chef du Département 
politique, sur les événements de 
Tchécoslovaquie, sur les réactions en 
Suisse et sur les mesures à prendre.

Le Conseil fédéral — a déclaré en 
fin de séance le chancelier Huber — 
a enregistré avec satisfaction les nom
breuses réactions du peuple suisse, 
des partis politiques et de diverses 
organisations, qui ont exprim é de fa
çon impressionnante leur sympathie 
pour le peuple tchécoslovaque. Il a 
« exprim é son respect pour la volonté 
de résistance du peuple tchécoslova
que, pour sa façon de défendre les 
droits individuels et le droit à l’auto
déterm ination ». Il estime que « cha
que peuple a le droit de désigner li
brem ent son gouvernement».

La situation, a encore d it M. Huber, 
continue d ’évoluer. Au besoin, le 
Conseil fédéral se réunirait en séance

extraordinaire. Mais pour l’instant il 
ne juge pas nécessaire de faire de dé
claration particulière, le président de 
la Confédération ayant exposé le point 
de vue du gouvernement devant les 
commissions des Affaires étrangères 
ainsi que devant les présidents de 
groupe et le bureau du Conseil des 
Etats.

Mais le Conseil fédéral tient à sou
ligner que dans cette nouvelle phase 
du dram e tchécoslovaque, il entend 
surtout appliquer une généreuse poli
tique d’asile et d’aide humanitaire. 
Plusieurs convois de la Croix-Rouge 
sont déjà partis pour Prague. Pour le 
moment le ravitaillem ent semble pres
que normal en Tchécoslovaquie, mais 
s’il le faut notre aide sera renforcée.

M. Huber a conclu : « Nous tous, 
Suisses libres, espérons que la situa
tion évoluera en faveur du peuple 
tchécoslovaque, qui devrait pouvoir 
déterm iner librem ent son avenir. »

Lausanne: l'affaire des résistants à la guerre

SI LE DROIT NE MEURT
Nos lecteurs se souviennent sans doute des lourdes condamnations que le 

Tribunal de police lausannois avait infligées, le 14 mars dernier aux résistants 
à la guerre F. Tüller — un mois ferme — Pétremand — 8 jours, sans sursis — 
Wolf — 12 jours avec sursis — et à M1Ic Mouret, pour avoir manifesté leurs 
opinions pacifiques et n’avoir pas obtempéré aux ordres des agents. La peine 
la plus effarante étant l’amende de 20 'fr. frappant Mlle Mouret alors qu’on 
lui avait cassé la jambe!

Les avocats des accusés, M' Baechtold et Me Lob ayant recouru, la Cour 
de cassation rendait mercredi son jugement. Aussi bien pour les recours en 
réforme que pour les recours en nullité, ce fut un « niet » majuscule. Le juge 
De Biiren, comme le juge suppléant Dénéréaz, qui se moqua un peu de l’assis
tance en voulant faire accroire qu’il n’était qu’un laïc, s’entendirent à mer
veille pour demeurer sur le terrain le plus strictement juridique et répondre 
négativement à tout. Dès lors, la cause était entendue et l’on ne fut pas surpris 
d’entendre le président Caprez déclarer qu’il partageait l’avis de ses collègues, 
que les recours étaient rejetés et que les frais étaient à la charge des recourants.

Assurément, sur le terrain strict du droit, il n’y a rien à redire à ce juge
ment. Mais étant donné les circonstances et l’étrange conduite de la maré
chaussée — fait reconnu par le juge de première instance — n’eût-il pas mieux 
valu qu’on s’écarte un peu d’un champ aux limites trop sévères ? En effet, 
si le droit ne meurt parfois, ne risque-t-il pas de demeurer seul ? Au lieu 
que s’il meurt, il peut fructifier et devenir de la justice. B.

S candale  à la «FERA» ,
Ouverture mercredi m atin à Zurich, 

la FERA — exposition suisse d’appa
reils de radio, télévision, de tourne- 
disques et d ’appareils enregistreurs, 
organisée par l’Association des four
nisseurs de la branche radio et télé
vision — a soulevé le soir déjà une 
protestation: lors d ’une conférence de 
presse, quatre im portantes entreprises 
de la branche se sont plaintes d ’être 
exclues de l’exposition. Il s’agit des 
maisons Grundig, Saba et Hitachi, 
ainsi que de W icker-Buerki, principal 
fabricant zurichois d’antennes, qui li
vre notamment ses produits à Radio- 
Suisse, aux PTT et à la police. Les

quatre entreprises exclues sont liées 
par contrat à la coopérative d ’achats 
de l’Union suisse des installateurs con
cessionnaires en radio et télévision.

Les protestataires ont souligné que 
la  FERA étan t une exposition suisse, 
elle n ’avait pas le droit d’exclure cer
taines maisons pour des raisons de 
concurrence.

Quand la  coopérative d ’achats (Te- 
tora) fu t fondée pour abaisser les prix, 
il y  a quatre ans, ses fournisseurs 
avaient été exclus de l’association des 
fournisseurs de la branche radio et 
télévision.

Tribunal correct ionnel 
d e  Lausanne:

Une histoire  
tellem ent tr iste

DERNIÈRE P A G E t)Note photo montre le conseiller fédéral Bonvin inaugurant hier la FERA.



m aintenant
gratis

points coop 
par tranche de 
Fr. 101-  sur tous 

achats dans 
nos magasins
taillez-vous la part du lion !
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Non compris: combustibles, fourrages, articles réglementés, livres et 
livraisons à domicile

+  LA RISTOURNE

A NOTRE ÉTALAGE 
CETTE SEMAINE:

Tomates du pays
le kilo .90

Jambon cru
sans os, avec couenne 
spécialité tessinoise, les 100 g. 1.95

Cornettes Gala
2 paquets de 500 g. 2.60

au lieu de 3.20

Un trio de chocolats ARNI:

lait, 
truffes, noisettes

g v r i ' i

3 tablettes de 100 g.

au lieu de 3.—

Rum colonial Pedro
la bouteille économique 
d’environ un demi-litre 7.90
VENDREDI-SAMEDI:

Tourtes 
aux amandes
notre nouvelle spécialité 3
SAMEDI :

Fleur de Sicile
genre de panettone

+ LA RISTOURNE

2.50
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Editorial Vers une loi fédérale sur 
le commerce des toxiques

L’AUTOROUTE DU GOTHARD 
ET CELLE DU BRENNERL’AVS

le seul pilier
Dans son bulletin de juin dernier 

le  « Courrier » l’UVACIM, Union 
vaudoise des associations indus
trielles, commerciales et de m é
tiers publie un éditorial consacré 
à I’AVS et intitulé « L’AVS, œuvre 
de solidarité ».

Après avoir présenté tout d’abord 
les trois piliers de la prévoyance 
sociale suisse, la  prévoyance per- 
sinnelle, la prévoyance profession
nelle et l’AVS, assurance de base, 
l’UVACIM, exam inant les m odifi
cations proposées pour la septième 
révision de l’AVS sem ble estimer 
que si l’AVS est une œ uvre de so
lidarité, celle-ci a des lim ites qui 
ne sauraient être franchies.

En d’autres termes, la  solidarité 
entre les assurés ne saurait jouer 
que dans la mesure où l’AVS de
m eure une assurance de base, c’est- 
à-dire une assurance devant être 
complétée par la  prévoyance per
sonnelle et professionnelle, les 
charges nouvelles qui résultaient 
d’un développem ent trop impor
tant de l’AVS représentant pour les 
entreprises une charge trop lourde, 
particulièrement pour les indépen
dants qui doivent acquitter, en plus 
des primes pour leur personnel, 
la totalité de leur prime person
nelle.

A insi le  salarié se présenterait 
comme ne faisant pas toute sa part 
dans le financement de l’AVS, 
d’une part parce qu’il ne verse 
que la moitié de la cotisation, 
l ’autre moitié étant à la charge de 
l ’employeur et d’autre part parce 
qu’ayant cotisé sur des salaires 
d’un niveau moyen relativem ent 
peu élevé il bénéficie des cotisa
tions versées par les assurés de 
revenus plus élevés.

Ces deux arguments méritent 
d’être infirmés. Rien n’est plus 
faux que de croire que le salaire 
est la seule rémunération du tra
vail. En effet, si effectivem ent 
l ’employeur est tenu de verser la 
moitié de la . cotisation du salarié 
les.prim es versées par l’employeur 
aux assurances-'sociales font en 
fait partie intégrante de la  rému
nération du travail et ne sont pas 
un cadeau accordé au salarié. En 
outre, si la solidarité est plus par
ticulièrement valable entre les as
surés à très faibles et très grands 
revenus, les assurés d’un revenu  
moyen financent dans une large 
mesure les rentiers de leur catégo
rie de revenu.

Face au danger d’une solidarité 
accrue les m ilieux patronaux dé
fendent à  nouveau le systèm e des 
trois piliers, structure soi-disant 
miracle de la prévoyance helvéti
que. Les derniers résultats de l’en
quête sur la prévoyance profes
sionnelle à  laquelle a procédé le 
Conseil fédéral montrent bien par 
le  sous-développement considéra
ble de ce pilier de la prévoyance 
sociale, resté à  un état embryon
naire malgré les promesses patro
nales, que le refus de la solidarité 
dans le cadre de l’assurance obli
gatoire de base qu’est l’AVS n’est 
guère remplacé par une solidarité 
dans le cadre de la  prévoyance 
professionnelle.

Le système des trois piliers n’est 
ainsi qu’un moyen pour retarder 
l’évolution réjouissante de l ’AVS

i au cours de ces dernières années. 
Il doit être rejeté avec vigueur car 
il aboutit à  priver des millions de 
salariés de rentes suffisantes à 
l’existence sans leur permettre de 
bénéficier d’une prévoyance profes
sionnelle adéquate, ou, vu leur n i
veau de rémunération, de financer 
une prévoyance personnelle.

La septièm e révision AVS^AI, 
représente un tournant dans l’evo- 

i lution de l’AVS, c’est l’embranche
ment menant à  la consolidation du 
seul pilier solide de la prévoyance 
sociale, l’AVS/AI. C’est à  ce ren
forcement qu’il faudra travailler 
pour que l’AVS poursuive son che
min sur la voie d’une solidarité 
complète.

UN ASSURÉ.

VALAIS : VERS UNE RÉCOLTE 
DE 42 MILLIONS DE LITRES DE VIN

La vigne, en Valais, s’annonce char
gée de prom esses. Selon une prem ière 
estim ation faite  dans les m ilieux of
ficiels de la  v iticu ltu re  cantonale, le 
vignoble valaisan  p rodu ira it cette an 
née 42 m illions de litres, dont 30 m il
lions de blanc e t 12 m illions de rouge.

I l  y  a cinq ans environ que le 
procès du  benzol qu i s’est déroulé 
à La C haux-de-Fonds a  a ttiré  l’a t
ten tion  su r les dangers — encore 
trop  négligés — de la  m anipulation  
des p rodu its  toxiques. U ne fab rique  
de cadrans, qu i u tilisa it cette  m a 
tiè re  nr>cive, ava it négligé de p ren 
d re  les m esures de protection  les 
p lus élém entaires. C ette négligence 
a causé successivem ent la m ort de 
sept travailleu rs , tand is que d ’au
tre s  é ta ien t g ravem ent a tte in ts  dans 
leu r santé.

Le com ité de l ’U nion syndicale 
av a it alors exigé — para llè lem en t 
aux  m esures de protection  qu i s’im 
posen t — l ’é laboration  d ’une loi fé
déra le  su r les toxiques, dont le  com
m erce est réglé p a r  des p rescrip tions 
cantonales qu i ne  réponden t p lus de
puis longtem ps aux  exigences. D i
verses in terven tions p arlem en ta ires 
on t appuyé la  revendication  de 
l’U nion syndicale.

L e 22 m ai 1968, le  Conseil fédéral 
a publié  u n  m essage à  l ’appu i d ’un 
p ro je t de  loi su r le  com m erce des 
toxiques. D ans ses g randes lignes, il 
e st conçu de m an ière  à p ro téger 
la  v ie  ou la  san té  de l ’hom m e ou de 
l’an im al sans pou r a u ta n t en trav e r 
le  com m erce e t l ’u tilisa tion  de ces 
p rodu its  de m an ière  incom patible 
avec les nécessités économ iques et 
sociales e t sans fre in e r le  progrès 
scientifique e t technique.

L ’acha t de ces aux ilia ires p a r  les 
en trep rises industrie lles e t a rtisana les 
pour les besoins de leu r explo ita tion  
est contrôlé au  m oyen d ’u n  liv re t 
spécial où sont inscrites les liv ra i
sons. Le Conseil fédéral est désor
mais autorisé à interdire l’emploi de 
certains produits nocifs à des fins 
déterminées s’il n’y a pas d’autre 
manière de protéger la vie ou la 
santé.

L ’au to rité  fédérale  d resse une liste 
des substances toxiques. Les m esures 
de protection  qu i doiven t ê tre  prises 
son t établies, pour chaque produit, 
p a r  le  Service de  l ’hygiène publique.

Un com ité d ’experts  composé de 
rep résen tan ts  des officiers fédéraux  
e t can tonaux  com pétents, de la 
Caisse nationale  suisse d ’assurance 
accidents donne son avis s u r  les 
inscrip tions dans la  liste  des to x i
ques, leu r classification dans les 
d iverses catégories de nocivité e t les 
conditions dont leu r com m erce e t leu r 
em ploi doivent ê tre  assortis.

L ’exécution  des m esures destinées 
à p ro téger les trava illeu rs dans les 
en trep rises soum ises à la  loi fédérale 
su r  le  trav a il ou à l ’assurance acci
den ts obligatoire conform ém ent à  la 
LAMA est effectuée selon les dispo
sitions de ces lois. La C onfédération 
exerce la  hau te  surveillance su r l’ap 
p lication  de la loi, de sorte que tous 
les risques de carence inhéren ts à un  
« fédéralism e » m al com pris seront 
exclus.

L a nouvelle loi am éliore donc sen
sib lem ent les m esures de contrôle et 
de surveillance. C ependant, elles 
n ’au ro n t tou te  leu r efficacité que si 
les organes chargés de les app liquer 
sont dotés d ’un  personnel suffisant.

L ’affa ire  de La C haux-de-Fonds a 
p récisém ent m ontré  que les carences 
du  contrôle é ta ien t dues en p a rtie  à 
la  pénu rie  de collaborateurs. L ’en
trée  en  v igueur de la  loi doit donc 
avo ir pou r corrolla ire une dotation  
p lus fo rte  des organes de contrôle en 
personnel. Il va  sans d ire que les re 
p résen tan ts  des travailleu rs , quand 
le  p ro je t sera  abordé p a r les conseils 
législatifs, in sisteron t su r cette  né
cessité.

R elevons encore, en term inan t, une 
au tre  disposition de la loi : La Con
fédération  encouragera l ’enseignem ent 
e t la  recherche dans le dom aine de 
la  toxicologie. L ’accélération du p ro 
grès scientifique et technique, la com
p lex ité  croissante des m éthodes de 
production  lu i confèrent la  plus 
g rande im portance. CSS

à coudre pour infirmes
E n collaboration avec le Comité 

c en tra l suédois de réadap ta tion  des 
invalides (SVCR), la  Société suédoise 
H usqvarna  a  m is au  po in t une  m a
chine à coudre conçue pou r pouvoir 
ê tre  adap tée aux  besoins particu liers 
des infirm es, e t dont la  production en 
série  v ien t de commencer.

C ette m achine est constru ite  d ’une 
façon qu i perm et l’adjonction ou la 
suppression de pièces accessoires. Les 
boutons, les cadrans e t au tres disposi
tifs de m anœ uvre  peuven t ê tre  rem 
placés p a r  des leviers m anœ uvrab les 
avec la  bouche ou les coudes. Pour 
les personnes à ' vision rédu ite , il est 
p révu  des dispositifs leu r perm ettan t 
de su ivre e t de guider le fonctionne
m en t de la  m achine p a r  le toucher.

B ien que rev en an t plus cher que 
les modèles standard , ces m achines 
pour infirm es se vendront aux  mêm es 
prix , déclare u n  porte-paro le  de l’en 
treprise.

E n 1969, l’A u triche  p o u rra  ouvrir 
à  la  circulation  l’au to rou te  du B ren- 
ner, longue de 36 km . 400 su r son te r 
rito ire  (Innsbruck—v ersan t o rien ta l 
du col). E n 1974, .la Suisse pourra  ou
v r ir  au  tra fic  un  ouvrage ro u tie r éd i
fié lu i aussi dans u n  m assif alpin, 
l’au torou te  du  Sain t-G othard , d ’A m - 
steg à Goschenen, longue de 14 km. 200.

M ais les conditions géographiques, 
qu i dé term inen t les vallées de la  
R euss e t de la Sill, sont fo rt d iffé
rentes. E n A utriche, les constructeurs 
se trouvaien t dans une large vallée, à 
l’ab ri des avalanches, si b ien  q u ’ils 
on t pu  év iter to u t rayon  de v irage 
in férieu r à 400 m ètres. Il n ’y a pas 
eu besoin de percer des tunnels, et 
on a pu p lacer l ’au to rou te  du B renner 
su r le  flanc m êm e de la  vallée de la 
Sill.

D ans le canton d ’Uri, l’étroitesse 
de la vallée a obligé les constructeurs

L ’O rganisation de l ’aviation civile 
in ternationale  p révoit que les c o û ts . 
d ’exploitation  des en treprises de tra n s
p o rt aérien  de ses 116 E tats m em bres 
d im inueront p robablem ent à un  tau x  
annuel de 2%> dans les douze p ro 
chaines années, ce qu i p o rte ra  la  
m oyenne du  coû t d ’exploitation  p a r 
tonne-k ilom ètre  disponible de  16 cents 
(E.-U.) en 1967 à  12,3 cents en  1980, 
soit une réduction  de 23 %>. Selon 
cette  prévision, com m uniquée p a r  le 
siège de l ’OACI, il y  au ra  une  réduc
tion  analogue de la  m oyenne m on
diale des tarifs .

C ette prédiction  est a ttrib u ab le  à 
l ’augm entation  de la p roductiv ité  des 
aéronefs qu i résu lte  de la  m ise en 
serv ice d ’aéronefs plus grands e t plus 
rapides.

De 1970 à  1977 environ, la  produc
tiv ité  des aéronefs d ev ra it augm en
te r  à  u n  ry th m e plus rapide, comme 
ce fu t le  cas de 1959 à 1963 lors de la 
m ise en serv ice des avions à réaction, 
p a r  su ite  de l’apparition  progressive 
des Boeing-747, de d ifféren ts types 
d ’aérobus (aéronefs de 200 à 300 siè
ges à moyen e t court rayon d ’action) 
e t des avions de tran sp o rt super
soniques.

L e rap p o rt de l’OACI indique que 
le tau x  d ’expansion du volum e de 
tra fic  passagers a é té  p a rticu liè re 
m en t élevé pendan t la période de 
1965 à 1967. Ces augm entations sont 
ne ttem en t supérieures à la  m oyenne 
des dix années précédentes et, b ien 
qu ’il soit p robable que ce tau x  ne se 
m ain tiend ra  pas, il en ressort qu ’il 
n ’ex iste  aucun signe d ’un p lafonne
m en t à long term e de l’expansion de 
la dem ande m ondiale de tran sp o rt 
aérien  pour passagers et que cette 
dem ande ne p lafonnera pas à l’avenir 
ta n t qu ’il sera possible de conquérir 
continuellem ent de nouveaux m ar
chés en o ffran t des ta rifs  rédu its  et 
en am élio ran t la vitesse et le confort 
des aéronefs. On estim e que les nou
veaux  aéronefs qui doivent ê tre  mis 
en service d’ici 1980 p erm ettro n t à ces 
tendances de se m a in ten ir et, en se 
fondant sur une réduction  de 2 °/o par 
an pour la m oyenne des ta rifs  passa
gers. on p révoit que le volum e de 
tra fic  passagers continuera d ’aug—

à situ er l ’au torou te  dans le fond de 
la  vallée, à  tra ce r des courbes re la 
tivem en t é tro ites et à constru ire  un  
g rand  nom bre de tunnels. A lors que 
l ’au torou te  du B renner possède des 
ponts im pressionnants, celle du S a in t- 
G othard  com prendra 46 °/o de son p a r
cours en  tunnels (1,2 °/o au B renner).

M ais, il est un  po in t su r lequel 
les deux au torou tes sont absolum ent 
com parables: la  construction  de leu r 
ram pe sud débu tera  tard ivem ent, e t 
on risque, à Innsb ruck  aussi b ien  qu’à 
Amsteg, de se tro u v er d u ran t de 
longues années avec une  m oitié d ’au 
toroute, conduisant ju sq u ’au col lu i-  
m êm e, sans se poursu ivre  su r l ’au tre  
v ersan t de la m ontagne. Les trav au x  
du  tronçon Castione—Airolo de l’au 
to rou te  du Sain t-G othard . doivent d é 
b u te r  en 1973 au p lus tôt, pou r ê tre  
term inés vers 1980. A u B renner, le 
tronçon m érid ional ne  se ra  pas p rê t 
av an t de nom breuses années.

m en te r régulièrem ent ju sq u ’en 1980 
au  ry thm e . d ’environ 14 °/o p a r an 
avec u n  m inim um  de 10 °/o e t un  
m axim um  de 18 %>.

Les recettes des en treprises de 
tran sp o rt aérien des 116 m em bres de 
l ’OACI, qui on t a tte in t 12,52 m illiards 
de dollars en  1967, constituen t une 
p a rtie  non négligeable de l ’activ ité 
économ ique m ondiale e t sont égales 
à  environ 7 °/o de la va leu r to tale  des 
exporta tions du  m êm e groupe de 
pays (190 m illiards de dollars) ou à 
10°/o de la production industrie lle  
m ondiale (126 m illiards de dollars).

La m étéorologie  
se perfectionne

L ’arm ée de l’a ir  suédoise a passé 
com m ande à la S tandard  Radio et 
Telefon (SRT) d ’une installa tion  élec
tronique, supposée ê tre  la  p rem ière 
de son genre au monde, pour la  tra n s
m ission e t la  rep résen ta tion  des in 
form ations m étéorologiques e t p e r
m e ttan t d ’é tab lir des cartes m étéo
rologiques en  quelques secondes, de 
les corriger d irectem ent s u r  l ’écran  
au moyen d ’un in s trum en t spécial 
m uni d ’une cellule photo-électrique, 
nom m é « ligh t-pen  » e t de les tra n s 
fé re r im m édiatem ent p a r  un  appa
reil m odèle « Telefax » qui assure la 
re transm ission  en fac-sim ilé.

P ro je tée  su r un  écran  secondaire, 
l ’im age des renseignem ents reçus peu t 
ê tre  m icrophotographiée, soit pour 
ê tre  transform ée ensuite  en copie o r
d inaire  en blanc e t noir, soit pour ê tre  
retransm ise. L ’installa tion  ne  perm et 
pas seulem ent au m étéorologue de 
choisir n ’im porte quelle inform ation  
e t d ’en sélectionner les données parm i 
l’encom brem ent des dates tirées des 
ordinateurs, m ais aussi de d iriger ses 
enquêtes su r n ’im porte quelle région 
et n ’im porte quelle a ltitude  en tre  les 
stations d ’observation.

C’est tou jours au m étéorologiste 
qu ’il ap partien t de p rend re  la décision 
finale m ais ce systèm e évite un flot 
de pap ier e t perm et un  exposé exact 
des renseignem ents atm osphériques 
les p lus récents.

Une nouvelle communauté gazière

Une association gazière de la Suisse orientale (GVO), qui groupe douze villes, 
com m unes, corporations et sociétés gazières, a été fondée, qui rendra possible 
dans cette région l’établissem ent d’un systèm e de production et de distribution  
de gaz plus rationnel. La nouvelle association correspond aux tendances m o
dernes et garantit une sécurité plus haute de l’entreprise, des frais de pro
duction plus bas ainsi q u ’une qualité de gaz plus régulière. La prem ière étape 
de construction 1968/69 com prend une installation de gaz de craquage à 
Schlieren, ainsi que l’établissem ent du réseau de distribtition. Notre photo 

m ontre le gazoduc, dont la pose progresse de trois kilom ètres par jour.
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PROTECTION INTERNATIONALE 
POUR LA VALLÉE DE LA REUSS ?

La Fondation de la vallée de la Reuss 
ayant fa it appel au W orld W ild life  
Fund (W W F), celui-ci a décidé de 
présenter la vallée en pro jet de pro
tection  in ternational (prem ière u r
gence). C’est depuis 1962 que la Fon
dation de la vallée de la Reuss et 
l’Association suisse pour la protection  
de la na ture lu tten t pour la conser
va tion  de cette  contrée. De larges 
secteurs des rives sont vierges en 
core et un  m onde un ique d’anim aux  
et de p lantes s’y  m a in tien t (sept cents 
espèces de plantes). Ce refuge est m e 
nacé cependant par l’industrialisation  
croissante ainsi que l’assolem ent que 
réclam ent les paysans. Les exigences 
des paysans, qui sont ju stifiées, de
vra ien t être rem plies de façon que 
le caractère du paysage soit conservé  
dans tou te  sa m ultip licité . La fonda
tion  a donc acheté les terres en ques
tion  pour les déclarer protégées. J u s 
qu’à présent, 17 ha. ont pu être ache
tés pour le p r ix  de 600 000 fr. Pour 
tou te  la région en danger, il fa u t une 
som m e de S m illions, d’où l’appel au 
W W F.

•' lr -V.* T . /

Suède: Une machine transports aeriens
Les prix vont baisser, et l’expansion se poursuivre
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«.raimT* Aux championnats du monde sur piste à Rome

HERGER, une médaille de bronze

Nouvelles étrangères
f  BONN. — Le Gouvernement fédé
ral allemand a décidé mercredi de 
prendre des sanctions contre la Rho- 
désie conformément aux résultats des 
délibérations du Conseil de sécurité 
de l’ONU.

0  ATHÈNES. — La correspondante 
à Athènes de la « Neue Zurcher Zei- 
tung », de la « Frankfurter Rund
schau » et du « Kolner Stadtanzeiger », 
M "  Eva Gôtz, a été invitée par les 
autorités helléniques à quitter le pays 
dans les dix jours. M”' Gôtz, par un 
discours prononcé devant le Club ré
publicain, à Cologne, dans lequel elle 
invitait au boycottage touristique et 
économique de la Grèce, « s’est rendue 
indésirable en Grèce ».

•  ATHÈNES. — M. I. Haralambo- 
poulos, ancien député de l’Union du 
Centre e t M. G. Katsiferi, qui appar
tient à l’entourage de M. Andréas 
Papandréou, ont été arrêtés mercredi 
soir à Athènes, apprend-on de source 
bien informée. Cette dernière ajoute 
qu’une vingtaine d’arrestations de 
personnalités appartenant aux m i
lieux du centre ont été également 
opérées à Salonique.

RADIO
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SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z -v o u s  
d e  16 h e u re s . 17.00 Inf. 17.05 J e u n e s s e -C lu b .
18.00 Inf. 18.05 M icro  d a n s  la  v ie . 18.45 
S p o rts . 18.55 R oulez s u r  l’o r l 19.00 M iro ir d u  
m o n d e . 19.30 S ig n e s  p a r t ic u l ie r s .  20.00 M a g a 
z in e  68. 20.20 M icro  s u r  s c è n e .  21.10 F ig u re s  
o u b lié s  d e  l 'H is to ire  s u is s e .  21.40 «Le Re
fus», e s s a i  s té r é o p h o n . 22.10 In te rm è d e  m u
s ic a l. 22.10 Inf. 22.35 M é d e c in e . 23.00 A ra i
g n é e  d u  s o ir .  23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tie n s . — 17.00 
M usica d l f in e  p o m e r ig g io .  18.00 J e u n e s s e -  
C lub. 19.00 P er l ia v o ra to r i  i ta lia n l in Sviz- 
z e ra . 19.30 M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 V ingt- 
q u a t re  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 20.15 
D isq u e s . 20.30 Karl M arx. 21.15 S ile n c e , on  
to u rn e . 22.00 C h a s s e u rs  d e  s o n s .  22.30 Eu- 
ro p e - ja z z .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00 , 23.25. 16.05 
La lu t te  c o n tre  la  tu b e rc u lo s e .  16.30 O rch . 
r é c ré a tif .  17.00 Em is, e n  ro m a n c h e . 17.30 
P our le s  Je u n e s . 18.00 Inf. 18.15 R ad io -jeu - 
n e s s e .  19.00 S p o rts . 19.15 Inf. 20.00 G ra n d s  
m a ître s  d e  l'h u m o u r. 21.30 E v o c a tio n . 22.15 
Inf. 22.25 O rch .
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SOTTENS. — 6.10 B on jo u r à to u s l  6.15 Inf. 
6.30 e t  7.45 R oulez su r l 'o rI  7.15 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 J o l ie s  c o lo n ie s  
d e  v a c a n c e s .  10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 S p é c ia l-  
v a c a n c e s . 12.00 Inf. 12.05 C arillo n  d e  m id i.
12.15 M ém e n to  s p o r tif .  12.35 10, 20, 50, 100! 
12.45 Inf. 12.55 «Les E n fan ts d u  C a p i ta in e  
G ran t» , fe u i lle to n . 13.05 N o u v e a u té s  d u  d i s 
q u e . 13.30 M us. s a n s  p a ro le s .  14.00 Inf. 14.05 
C hrôn. b o u r s iè r e .  14.10 P ou r le s  e n fa n ts  
s a g e s  I 15.00 Inf. 15.05 C o n c e rt.

Tout savoir sur le football
•  Le tirage au sort des huitièm es  

de fina le  des d eu x  com pétitions euro
péennes (coupe des cham pions et 
coupe des va inqueurs de coupe) sera  
organisé par l’U nion européenne de 
football association (UEFA) le jeud i
3 octobre à l’H ôtel du Rhône, d Ge
nève.

•  M atches am icaux: Cantonal—A u -  
dax, 3-0 ; Y verdon—Chênois, 2-0.

•  L ’équipe nationale d ’A u triche  a 
laissé une très fa ib le  im pression lors 
de son prem ier m atch  d 'en tra înem en t 
en vu e  de la rencontre qui l’opposera  
à la Suisse le 22 sep tem bre  à Berne. 
A  L inz, l’A u triche  a ba ttu  une  sé 
lection de joueurs régionaux de la 
H aute-A u triche  par 2-0, grâce à un  
sursaut énergique en fin  de partie. 
L ’en tra îneur de la form ation  a u tr i
chienne, le technicien tchécoslovaque 
S tastny , f i t  jouer les 17 élém ents  
convoqués. On releva au cours de 
cette  rencontre qu ’il existe , en tre la 
défense et l’attaque, une  rup tu re  fâ 
cheuse qu i in terd it to u t jeu  cohérent.

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s . — 12.00 
M id i-m us. 14.00 M usik  am  N a c h m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00 8.00,
10.00, 11.00, 12.it), 15.00. 6.10 B o n jou r "cham 
p ê t r e .  6.20 M é lo d ie s  p o p .  6.50 M é d ita tio n . 
7.10 A u to -ra d io . 8.30 C o n c e rt. 9.00 P ay s  e t  
g e n s  10.05 C o m p o s ite u rs  s u is s e s .  11.05 M é
m e n to  to u r is t iq u e .  12.40 R e n d e z -v o u s  d e  mi
d i.  14.00 M a g a z in e  fém in in . 14.30 O rch . 15.05 
C o n s e il d u  m é d e c in . 15.15 D isq u e s  p o u r  le s  
m a la d e s .

TV ROMANDE
Jeu d i 29 aoû t 1968

16.00 M a r ia g e  p r in c ie r  en  N o rv è g e . 18.15 
C y c lism e . 18.40 B ulletin . 18.50 R en d e z -v o u s. 
19.20 Trois p e t i t s  to u rs . 19.25 C y c lism e . 20.00 
T é lé jo u rn a l. 20.20 S im p le  p o lic e .  20.40 C in é 
m a ro u m a in . 21.30 P e r s p e c t iv e s  h u m a in e s . 
21.50 «La Party» , film . 22.15 C y c lism e . 22.45 
T é lé jo u rn a l. 22.55 S o ir-in fo rm atio n .

TV FRA N ÇA ISE
le u d i  29 a o û t  1968

I r e  c h a în e .  —  C y clism e . 19.00 Ici n a î t  la 
f a n ta is ie .  19.25 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 
«L'H om m e d e  l 'O m b re» , fe u i lle to n . 20.00 
T é lé -so ir . 20.30 Le p re m ie r  d e s  s ix . 20.55 «J'y  
s u is ,  j 'y  r e s ta i» , c o m é d ie . 23.10 T é lé-nu it.

2e c h a în e .  — 19.45 T é lé -so ir . 20.00 Cy
c lism e . 20.30 « P e in tu re  f ra îc h e » , c o m é d ie .
21.15 C y c lism e . 21.35 « B e lp h ég o r» , film.
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Ire ch a în e . — 12.30 Jo u rn a l d e s  v a c a n c e s .
13.00 T é lé-m id i. 1Ï.30 C lef d e  l 'é n ig m e .

H ier soir, su r l ’anneau  rom ain, le 
Suisse B eny H erger a agréab lem ent 
su rp ris  la  pe tite  délégation  helvétique 
en  en levan t la  tro isièm e place du 
dem i-fond  am ateurs . Le ré su lta t 
d ’H erger est d’a u ta n t p lus ré jou issan t 
q u ’il te rm ine  à quelques m ètres du 
nouveau cham pion du m onde am a
teu r, l ’Ita lien  G iuseppe G rassi. E n tre  
le T ransalp in  e t le  Suisse est venu 
s ’in te rca le r le  H ollandais Cornélius 
S tam  qui, pou r cinq  m ètres, s’adjuge 
la  m édaille d ’argen t. Q ualifié pour la 
fina le  avec un  e n tra în eu r expéri
m enté, Koch, H erger n ’a pu  défendre 
ses chances avec celu i-ci lo rs de la  
finale. I l ne s’en  est pas m oins b a ttu  
avec conviction. La m édaille  de 
bronze v ien t donc récom penser un  
garçon qui le  m érite. M érite d ’a u tan t 
p lus g rand  que le  dem i-fond en 
Suisse connaît, comm e to u t le  cy
clism e su r piste, une  régression  in 
qu ié tan te  : ab strac tion  fa ite  de l ’ef
fo rt q u ’O scar P la ttn e r  a  en trep ris  en 
fonction  de Mexico.

Dès le départ, le  Belge D evlaem inck 
se p o rte  au  com m andem ent de la  
course, m ais il doit céder rap idem en t 
la  p rem ière  p lace à l ’Ita lien  G rassi, 
p a r t i  en  quatrièm e position.

L ’Ita lien , to u rn an t trè s  régu liè re 
m ent, contrô le facilem ent tou tes les 
ten ta tiv es d ’a ttaq u e  qu i re s ten t la  
p lu p a r t du  tem ps à  l ’é ta t d ’ébauche. 
P a rm i ses adversa ires les p lus tém é
ra ires , il fa u t c ite r le  Suisse B eny 
H erger. L ’a ttaq u e  la  p lus sérieuse est 
po rtée  p a r  S tam  ap rès 35 m inutes, 
m ais G rassi la  p rév ien t e t le  H ol
landais décolle.

La fin  de course est absolum ent 
en thousiasm ante, G rassi sub issan t un  
u ltim e assau t de S tam  qui te rm ina  
à  cinq m ètres e t de H erger, troisièm e 
à d ix  m ètres. i

C lassem ent fina l : 1. G. G rassi (It), 
74 km . 432 dans l ’h eu re  ; 2. S tam  
(Hol), à  5 m.; 3. H erger (S), à 10 m.; 
4. D evlaem inck (Be), à  50 m.; 5. Ju lia  
(Esp), à 220 m.; 6. C arnel (It), à 4 
tou rs et 20 m.

L ’Ita lien  A ntonio Castello e t le 
Suisse M ax Jan se r a  é té  a rrê té  après 
50 m inutes alors q u ’il com ptait p lu 
sieu rs tou rs de re ta rd .

S ignalons encore que dans le re 
pêchage du dem i-fond professionnels 
le  Suisse S puh ler a te rm iné  cinquièm e 
e t ne partic ipera  pas à la  finale  de 
ce soir.

VITESSE PROFESSIONNELS

Le public fu t encore ten u  en h a 
le ine p a r  la  v itesse des professionnels. 
Opposé à P a tr ik  Sercu, ten an t du 
titre , l ’Ita lien  P ettenella , qu i n ’ava it 
aucune am bition, s’a ttach a  seulem ent

à fa tiguer son adversa ire  en p ren an t 
l ’in itia tive, dans la p rem ière  m an 
che des dem i-finales, d ’un surplace 
qui du ra  18 m inutes. Mais Sercu, qui 
dans son garage s’est en tra în é  l ’h iver 
d ern ie r à cet exercice particu lier, su t 
répond re  aisém ent au dém arrage  de 
P e ttene lla  qui, le  p rem ier, se lassa 
de ce surplace. Il s’ad jugea cette  p re 
m ière  m anche en  p ren an t l ’in itia tive 
du sp rin t, puis dans la seconde m an
che, en tê te  de bou t en bout, il se 
borna à contrô ler le re to u r de l ’I ta 
lien.

M atch enfin  sans passion en tre  B e- 
ghetto  et B ianchetto  dans la  seconde 
dem i-finale. L ’ancien cham pion du 
m onde B eghetto  assu ra  lu i aussi en 
deux m anches sa qualification  pour 
la finale  où, sem ble-t-il, il n ’a que 
peu de chances de b a ttre  le ten an t 
du titre , Sercu.

VITESSE DAMES

C’est un au then tique  triom phe que 
les Soviétiques on t obtenu dans le  
sp rin t fém inin, ce qui d ’ailleurs ne 
fa it  que confirm er la  suprém atie  que 
m an ifesten t les a th lè tes soviétiques 
dans cette  spécialité  qu i est leu r ap a
nage depuis 1958. Comme l ’an  d e r
n ie r à A m sterdam , elles on t réalisé 
un  nouveau  tr ip lé  avec A lla B agui- 
n iantz, Ir in a  K iritchenko e t G allina

En rem p o rtan t la troisièm e et der
n iè re  série  qualificative du 800 m. 
nage lib re  des épreuves de sélection 
olym pique, à  Los Angeles, l ’A m éri- 
caine Debbie M eyer (16 ans) a b a ttu  
de 1”4 son p ropre  record  du  m onde 
en  réa lisan t 9’ 16”4. Son ancien re 
cord de 9’ 17”8 ava it é té réalisé  le
4 aoû t d ern ie r à  L incoln (Nebraska) 
au  passage d ’un  1500 m.

A p a r t ce record  du monde, il y eu t 
deux nouveaux  records des E tats-U nis 
lo rs de la  quatrièm e journée  des 
épreuves de sélection olym pique am é
ricaines de na ta tion  fém inine : 59” 
p a r  Sue P edersen  su r 100 m. nage 
lib re  e t 2’ 24”3 su r 200 m. dos par 
Pokey W atson, toutes deux très p ro 
ches des records m ondiaux longtem ps 
hors de portée  des A m éricaines.

Sue P edersen, une im pressionnante 
écolière de Sacram ento , âgée de 14 
ans seu lem ent (1 m. 70 pour 69 kg.), 
fu t, sem ble-t-il, défavorisée p a r le 
chronom étrage à m ain, car, au  ch ro 
nom étrage électrique, qui lu i accor
da it 58”93, elle au ra it égalé le p res ti
g ieux record  m ondial de l ’A ustra -

„ E erm aloeva, l ’A llem ande H eidi B lob- 
n e r ten tan t vainem en t de bien figu
re r  dans ce duel trop  inégal.

POURSUITE PROFESSIONNELS
D ans cette spécialité, la finale  op

posera l’A nglais H ugh P orter, second 
l ’an  dern ie r à A m sterdam , au  D a
nois Olle R itter. P orter, après la su
pério rité  dont il a fa it p reuve to u t 
au  long de ce tournoi, et notam m ent 
en réa lisan t le  m eilleur tem ps avec 
6’ 00”54 en q u a rt de finale, sem ble 
bien  placé pour rem porte r le  titre .

Le quatuor suisse 
ira-t-il à Mexico ?

Sous la d irection  d ’O scar P la ttn er, 
le  « q u a tre  » suisse de la  course p a r 
équipes contre  la  m ontre  su r rou te  
a fa it une ten ta tive  su r le circu it B irr- 
M ellingen - B rem garten  -  W ohlen - 
B irr  afin  de sa tisfa ire  à la lim ite 
o lym pique fixée à 2 h. 10’45”. Cet 
essai a é té  couronné de succès. Le 
q u a tu o r Félix  R ennhard , E rw in T hal- 
m ann, W alter B ürk i e t B runo H ub- 
schm id a réalisé  le  tem ps de 2 h. 08’ 
43” pour les 99 km. 400, soit un avan 
tage de deux m inutes su r les m inim a 
exigés.

lienne D aw n F rase r (58”9), v ieux de 
q u a tre  ans. E lle dut, finalem ent, se 
contenter, p a r  décision des juges et 
m algré les p ro testa tions du public, 
d ’un nouveau  record  national. C’é ta it 
la  prem ière  fois que la  cam arade de 
club de D ebbie M eyer b a tta it la  m i
n u te  e t aussi la  prem ière  fois que 
p lusieurs nageuses réa lisa ien t cet ex 
ploit dans la m êm e course. En effet, 
Jan e  H anne (20 ans, 59”1), L inda G us- 
tavson  (18 ans, 59”5) e t Jan e  B ark - 
m an (17 ans, 59”6) im itè ren t Sue Pe
dersen. Ces q u a tre  filles fo rm eront 
un re la is  quasi im battab le  à Mexico.

La b rune  Pokey W atson (18 ans,
1 m. 75 pou r 66 kg.) a rem porté  le 
200 m. dos, sa nouvelle spécialité, en  
2’ 24”3, ap p ro ch an t de cinq dixièm es • 
de seconde le  record  mondial, de la 
Sud-A m éricaine K aren  M uir. Ce 
tem ps constitue la troisièm e m eilleure 
p res ta tion  m ondiale de tous les tem ps 
derriè re  celles de K aren  M uir e t de 
la C anadienne E laine Tanner. Pokey 
W atson est l ’une des deux nageuses 
avec C laudia Kolb « rescapées de 
l ’équipe olym pique am éricaine de 
1964».

P R O G R A M M E S
RADIO

Les aventures 
de Popeye

S u f f it , Ol iv e  !
'  DËCRAMPONNE- 

MOI ET JE  VOUS 
SAUVERAI TOUS!

Fw s a t t e n t io n  ! I l  e s t  p l u s
GROSm v e  

m o i i s a u I BIGRE !  Ça a  bien dix. .  >. æ
KILOMÈTRES DETOUR! J 'A I %■

x  «JAMAIS BOXE WEC UN PA'< ^
j) ç V — , REIL POIDS LOURD! J

VE- MOI:.
Je  n e
VEUX 
PAS 
ÊTRE 
APLA 
TIE PAR 
UN MÉ 
TËORITE

m e SUIVRE

C O N V O C A T I O N S  DU PARTI

CANTON DE VAIID 
ROLLE : Assemblée de parti. —

V endredi 30 août, à 20 h. 30, Café de 
la  C roix-Fédérale. O rdre du  jo u r : 
course à la sta tion  d ’épuration  d ’Ecle- 
pens ; divers.

LAUSANNE : Groupe socialiste du 
Grand Conseil. — Les m em bres du 
groupe sont convoqués en séance le 
lundi 2 septem bre, à 9 h., à la  salle à 
m anger de la M aison du Peuple. P ré 
sence de tous indispensable.

YVERDON. — D im anche 8 septem 
bre, ra llye  e t sortie fam iliale.

I FRANCIS 
I FAVRE

f  L’AFFAIRE 
I R ° m a n r . ASPIDAi  a  a c tu a l i t é  ».
§ politique 
WÊmÊÊmmmmmmmmm
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Le bureau  d A lexandre Papazorglou est sis 
au 23 de la rue P indarou, une a rtè re  assez large, 
bordée d ’im m eubles récents, de belle apparence; 
e lle m onte vers la colline du Lycabète. G râce 
au p o rtie r de no tre  hôtel et, il fau t le dire, 
p ar le  versem ent d ’une jolie somme, nous étions 
munis, sans qu ’on nous eût posé la m oindre 
question, d ’un  a ttira il de fausses clés e t de 
p asse-partou t qui devait ê tre  plus que su ffi
san t ! Avec une au to rité  natu relle , L am bert 
avait p ris  le com m andem ent de l’expédition. 
Nous espérions pouvoir p éné tre r dans les locaux 
de l’arch itecte  et nous y liv re r à une fouille 
rfléthodique. D evrait-e lle  se révéler fructueuse ? 
Nous n ’en savions rien et, en vérité, nous en 
doutions quelque peu. considérant que no tre

en trep rise  ava it un  p e tit côté am ateu r p lu tô t 
am usan t; m ais quel que d û t en ê tre  le résu lta t, 
to u t cela nous donnait de la  d is trac tion  e t ce 
léger frisson de l ’im prévu, de l ’inédit...

L es fenêtres des bu reau x  é ta ien t tou tes obs
cures; bon signe ! Suivi de m es compagnons, je  
m ontai silencieusem ent au p rem ier étage, no tre  
but. Comme je  connaissais les lieux, je  servais 
de guide. A lors que je  parvenais su r le  palier, 
je  devinai qu ’u n  homm e, u n  policier sans doute, 
é ta it de  faction  près de la  porte, dissim ulé 
derriè re  un  recoin du m ur, m ais visible p a r  ses 
g rands pieds.

— Mince, c’est ra té , filons ! m urm urai-je , en 
reculant.

D éjà le policier, a le rté  p a r le b ru it à peine 
percep tib le  que nous faisions, bougeait de son 
poste. Nous dévalâm es l ’escalier et, nous sépa
ran t, decendîm es la rue  en courant. J e  crus voir, 
so rtan t d ’une vo itu re  en  stationnem ent, une 
form e petite, corpulente, trapue , K arav ias p ro 
bablem ent. I l  y  eu t un  coup de sifflet, bref, 
s triden t, une galopade derriè re  moi... Je  me 
je ta i, tou jours au pas de course, dans la  rue 
Solonos, plus fréquentée, puis, ob liquant à 
gauche, dans la V oukourestiou, pour rem onter 
en d irection du Lycabète. P ersonne ne m ’avait 
suivi, le  silence régnait; je  me trouvais au bas 
du mont, en tre  les dern ières m aisons et les 
buissons odoriférants. J e  rep ris  le pas du pro
m eneur et, p a r les rues Skoufa, A m erikis et 
S tadiou, parv ins à la  place de la C onstitution 
(Syntagma), grouillan te  de monde. En cas d ’en 
nui, nous avions convenu de nous re tro u v er au 
b a r Ellodos, lieu de rendez-vous des étrangers, et

situé à côté de l’office de Sw issair. P au l s’y 
é ta it d é jà  installé, calm e, sourian t, parfa item en t 
à  l ’aise. J ’étais le deuxièm e. Un q u a rt d ’heure 
p lus ta rd , tra n sp ira n t abondam m ent, H enri nous 
y rejo ignit. I l  ava it ép rouvé p lus de m al à  se 
d éb arrasser de ses tro is poursu ivants: deux po
liciers e t u n  type  en  civil.

— L ’a ffa ire  dev ien t in téressan te , n ’est-ce pas ? 
déclara L am bert.

— O uéh ! e t fa tigan te  aussi ! articu la  H enri, 
encore essoufflé...

— De tou te  façon, l’in té rê t que la police porte 
à  n o tre  am i P., d is-je , sem ble p rouver que ces 
docum ents on t une trè s  g rande valeur.

— J e  n ’en  doute p lus m ain tenan t; raison de 
plus pour nous en  em parer à to u t p rix , com
m enta P au l, en in s is tan t su r les dern iers mots.

P eu  affectés p a r  l’échec de n o tre  p rem ière 
ten ta tive , nous nous rend îm es à l ’avenue V.- 
Sophias, car je  pouvais e n tre r  dans l’ap p arte 
m ent de m on hôte, pensais-je, sans avoir l’a ir  
suspect. M ais il é ta it ferm é à  clé, les persiennes 
baissées et, dans m a précip ita tion  du m atin  
précédent, j ’avais oublié de prendre  une clé. 
P eu t-ê tre  Papazorglou ava it-il re jo in t sa fa 
m ille: sa fem m e e t ses deux fils, qui en été 
dem euraien t dans leu r villa de banlieue, à 
K astri, non loin de la résidence assez modeste 
du p rem ier m inistre, M. P apandréou  ?

Donc, double échec ! J e  revins vers mes com
pagnons, restés à  l’écart, non sans avoir rem ar
qué une ou deux silhouettes de flics p lanqués 
aux abords de la m aison de Papazorglou. Déçus, 
mais nullem ent découragés, nous regagnâm es 
l’hôtel où D anielle nous a tten d a it avec im pa

tience. Elle r i t  de no tre  déconvenue, la  vilaine 
fille !

Vers sept heures du m atin, est-ce que je 
rêve ? des coups résonnent, discrets, dans m a 
tête... Non, que dis-je, contre la po rte  de m a 
cham bre. J e  m ’éveille péniblem ent, m e fro tte  
les yeux... J ’ai certa inem ent eu un  songe, je  
n ’entends plus rien... Non, les coups rep rennen t, 
légers m ais insistants. J e  me lève e t en trouvre  
l ’huis. S tupeu r ! Papazorglou... un  chapeau bas 
su r le nez, se tien t là, une serv ie tte  brune, pas 
noire ce tte  fois, sous le bras...

— O uf ! d it-il, une  seconde après avoir fran 
chi m a porte, nous voilà re la tivem en t en  sécu
rité, m ais verrouillez donc à double tour, que 
d iable !

— Que faites-vous ici ? dem andai-je, encore 
m al rem is de ma surprise.

— Je  suis venu vous confier les docum ents 
secrets...

— H ein ? a rticu la i-je  avec peine.
— Oui, j ’ai acquis la conviction que je pou

vais vous fa ire  confiance et que c’é ta it en tre  
vos m ains q u ’ils sera ien t le plus à l’abri désor
mais.

— Mais expliquez-vous donc, je  vous en prie, 
je  n ’y com prends goutte.

— Je  le devine ! répondit-il, avec un puissant 
éclat de rire. Le dossier que je  vais vous re 
m ettre  se dénom m e ASPIDA. Il com porte à la 
fois un vaste  p lan  d ’espionnage en T urquie  et 
un  p ro je t de complot v isant à fa ire  passer 
l ’arm ée grecque sous le contrôle d ’un groupe 
d ’officiers de gauche, partisans de Papandréou.

— P a r  tous les saints, c’est explosif !

J



LE PEUPLE— LA  SE N T IN E L L E

La Chaux-de-Fonds CHRONIQUE JURASSIENNE

Nos petits amis de Frameries
Lien v ivan t du  jum elage de no tre  

ville avec celle de F ram eries, nos 
petits am is Faucons-Rouges, nous re n 
dent leu r visite  annuelle. U ne p re 
m ière volée fo rte  de 91 garçons e t 
filles a passé u n  ag réab le  sé jou r de 
dix jou rs dans no tre  accueillan te  au 
berge de jeunesse de la ru e  F ritz -  
Courvoisier, u san t de nos sentiers, 
p ro fitan t de nos forêts, s ’in té ressan t 
à nos musées, à  nos industries. Ac
tuellem ent, ils son t 98 à an im er la 
même auberge sous la  pa te rne lle  di
rection du sym path ique couple d ’en -

RADIO-VARIÉTÉ-HÛPITAL p o u r  
TOUS LES HOPITAUX ROMANDS !
— Nous avons déjà  parlé  de l ’excel
lente in itia tive  de Jacques F rey  e t des 
C hasseurs de sons qu i o rgan isen t cha
que mois une  ém ission de varié tés que 
les m alades de n o tre  hôp ita l en tenden t 
p ar un  des canaux  de la radio, e t qu i 
est spécialem ent fa ite  po u r eux, com 
p o rtan t des a ttractions, des concours, 
des inform ations, etc. Le sam edi 
31 août à 15 h. sera  un  jo u r faste, 
puisque la R adio rom ande en  p e r
sonne s’insta lle  à l ’hôpita l avec Ja c 
ques Donzel, son collègue M artel, re 
tou r du B iafra, au studio de L ausanne. 
Au program m e : disques su r dem ande 
des m alades de q u a tre  hôp itaux  (hôpi
tau x  can tonaux  de Genève, L ausanne, 
Sion, H ôpital com m unal de La C haux- 
de-Fonds), les dem andes prim ées é tan t 
récom pensées, concours doté de beaux  
p rix  offerts p a r  la  v ille  de La C haux - 
de-Fonds et des m ontres, les émissions 
de J. F rey , F r. Jeann in , les V iolettes 
(cythi.rre), v ieux airs du pays ou d ’ail
leurs, concours de bru itage, «Nous au 
tres H elvètes aux b ras  noueux » p a r  le 
Dr A rnold Bolle. Ceci sous la  p rés i
dence du conseiller com m unal Jacques 
Béguin, d irec teu r des Services sociaux. 
A joutons que le T héâ tre  populaire  ro 
m and p résen te ra  le program m e de sa 
B iennale 68, T h éâ tre  d ’A u jou rd ’hu i et 
sa saison 1968-69.

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Sous la présidence de M. D. Landry, 
le tr ib u n a l a condam né :

£  V. F., in s titu teu r, à 50 fr. 
d ’am ende et 15 fr. de fra is pour in 
frac tion  : à :  la  loi s u r  la  c irculation  
routière.

# '  "H t" à.,* “horlogère, à  140 fr. 
d ’am ende e t 40 fr. de fra is  pour in 
fraction à la LCR.

9  A. B., sans dom icile connu, est 
jugé par défaut, à tro is jours d ’em pri
sonnem ent sans sursis e t 70 fr. de 
frais pour lésions corporelles simples.

O  J.-P . M., m anœ uvre  qui fa it éga
lem ent défaut, se vo it in fliger cinq 
jours d ’a rrê ts  sans sursis -et 30 fr. de 
frais pour non -paiem en t de la  taxe  
m ilitaire.

COLLISIONS. — H ier, à  12 h. 05, 
un autom obiliste qui c ircu lait en d i
rection du Locle, dépassa deux voi
tu res à la hau teu r du C rêt-du-L ocle. 
Se trouvan t alors en présence de deux 
voitures stationnées su r le bord  d ro it 
de la route, il fu t con tra in t de s’a r 
rêter. Les conducteurs qu ’il venait de 
dépasser ne purent, su rp ris  p a r cette 
m anœ uvre, fre iner à tem ps. I l en ré 
su lta  une collision en tre  ces deux 
voitures e t un des véhicules en s ta 
tionnem ent.

f  A  14 h. 15, deux voitures se sont 
accrochées à l ’in tersec tion  des rues de 
la P rom enade e t du Crêt. 
f  A 19 h. 40, un  autom obiliste qui 
c ircu lait su r la  ru e  N um a-D roz, en 
direction ouest, est en tré  en collision 
avec la vo itu re  d ’une  conductrice qui 
m ontait la  ru e  des A rm es-R éunies.

UNE VOITURE EN FEU. — Hier, 
vers 5 h. 30, les p rem iers secours sont 
in tervenus à la  ru e  Jaquet-D roz, où 
un débu t d ’incendie s’é ta it déclaré 
dans une  v o itu re  en sta tionnem ent. 
Une charge d ’ex tin c teu r est venue à 
bout du danger de sin istre.

CARNET DU JO U R

C in é m a s
CORSO: 20.30, « F on tô m a s  s e  d é c h a în e » .  
EDEN: 20.30, «La F em m e d u  Sab le » .
PLAZA: 20.30 «Les R é v o l té s  du  Bounty».
RITZ: 20.30, «La G u e r r e  d e s  Six Jours» .  
SCALA: 20.30, «La V al lée  d e s  P o u p é e s » .

Divers
MUSÉE D'HORLOGERIE 10.00 à  12.00 e t  14.00 

à  17.00
MUSEE DHISTOiRE NATURELLE: 14 00 é 16.30. 
GALERIE OU MANOIR: 17.00 à 19.00 Tissus 

c o p t e s ,  du  IVe au  XIle s i è c l e

Pharm acie d 'o ffice
P h a rm a c ie  P il lonel,  B a lan c ie r  7.
(Dès 22 h a p p e l e r  <e No 11.)

Si nous n ’avions point de défauts, 
nous ne prendrions pas tant de plai
sir à en rem arquer chez les autres.

La Rochefoucauld

seignants que fo rm en t R. D ieu e t son 
épouse.

Les p lus âgés avaien t tenu  à p a rti
c iper lund i à la  trè s  d igne m anifes
ta tio n  de so lidarité  au  peuple tché
coslovaque organisée p a r  le P a r ti  so
cialiste e t l ’U nion ouvrière. La p ré 
sence de ces jeunes au  cortège, leu r 
chem ise b leue ornée du fou lard  rouge, 
é ta it fa ite  pour ran im er des souvenirs 
agréables chez beaucoup de m ilitan ts 
ouv riers qu i frô len t la  c inquan ta ine  
ou . l ’on t dépassée. Celà les ram enait 
au  tem ps de le u r  jeunesse où, sous la  
chem ise bleue, sous le  signe de ra l
liem en t du fou lard  rouge des A van t- 
C oureurs, ils on t vécu d ’heureuses 
aven tu res, fo rtifié  le u r  sens de la  so
lid arité  e t de la  cam araderie.

A près la  m anifestation , nous avons 
fra te rn isé  quelques in s tan ts à la M ai
son du  Peuple, e t pourquoi ne  pas 
l ’avouer, sen ti un  peu de nostalgie 
en  com ptan t les années nom breuses 
qu i nous séparen t du  tem ps de n o tre  
jeunesse.

Bonne fin  de séjour chez nous gen
tils  e t joyeux Faucons-Rouges, restez- 
fidèles e t revenez nous rend re  visite 
l ’an  prochain  !

E. M.

Les assises 
de la Société 

des sentiers du Doubs
Sous la  présidence efficace e t vigi

lan te  de Georges B achm ann, la  So
ciété des sentiers d u  Doubs tien d ra  
ses assises annuelles dans la  H alle 
des fêtes des P lanchettes, sam edi 
31 août à 15 h. C’e t l ’occasion pour 
vous de p a rcou rir en pensée, b ien 
assis dans une atm osphère am icale, 
les p lus de cent k ilom ètres de sentiers 
su r lesquels' veille la  société, p rend re  
p a r t  au  nouvel essor du  tourism e p é 
destre  don t bénéficie n o tre  région, 
d ’en  assu re r le développem ent p a r 
de nouvelles réalisations.

Vous rencon trerez les rep résen tan ts  
des sections françaises, des F ranches- 
M ontagnes, du vallon  de S ain t-Im ier. 
P a r  la su ite  vous ne serez jam ais isolé 
dans vos pérégrinations su r les rives 
ou dans les côtes qui dom inent no tre  
adm irab le  rivière , car la  société form e 
une  grande fam ille un ie  dans sa  vo 
lonté du  respect de la  na tu re . Vous 
serez donc tous p résen ts e t si vous 
n ’avez pas encore signé vo tre  bu lle tin  
d ’adhésion, ce sera  l ’occasion de le
faire. E. M.

MOJGNAGË
AU  PEUPLE TCHÉCOSLOVAQUE

Ton regard m on am i 
A  passé la frontière
P orté par ta  souffrance et respirant la peur 
I l  est ven u  vers m oi 
M ’a ém u  
M ’a troublé
Car il porta it en lui l’espoir d’un  nouveau-né  
T ou t le désir du m onde.
En sen tan t ta tristesse inondée de rancune  
En épluchant ton  cœ ur que m ouvait l’inquiétude  
J ’ai v u  m a liberté  
m enacée par ta  peine  
J ’ai com pris que ton  rêve
où nageaient les désirs de destins sans m enottes  
Faisait route à m on bras 
S u r  le m êm e chem in.
C’est pour cela vo is-tu
Que je  crie d tu e-tê te :  ,
Laissez-le
B risez tou tes les chaîne? dont vous l’avez chargé v 
R etournez dans vos cham ps 
où le b lé est levé
D’autres tâches plus belles a ttenden t vos efforts  
Ecoutez le soupir de la terre étranglée 
R etirez  donc vos m ains
R evenez sur vos pas salis par les m ensonges
R endez la pureté
A u  regard de l’am i
Car il m ’a aujourd’hui
A ppris la force v ive
En ne  se ba ttan t pas contre ses agresseurs 
En ne m u tilan t pas la fo i qui le nourrit 
En respectant dans l’ennem i 
Son frère.

Philippe  MOSER 
22 aoû t 1968

LA FONDATION DU SIJN REN
VOYÉE À OCTOBRE. — On nous 
avise qu’à la  dem ande expresse des 
p résiden ts du  Conseil com m unal, de 
l ’A ssociation de développem ent et du 
G roupem ent des sociétés locales de 
La C haux-de-F onds, l’assem blée cons
titu tiv e  du  S yndicat d ’in itia tive  du 
J u ra  neuchâtelo is a é té  renvoyée à  
octobre. I l e st ap p aru  à ces au torités 
« qu’il im porta it d ’exam iner divers 
problèm es don t la  solution les a idera 
à f ix e r le u r  position quan t aux  s ta 
tu ts  du SIJN , e t en particu lie r de 
f ix e r le  s ta tu t du SIM N p a r  rap p o rt 
au fu tu r  Syndicat d ’in itia tive  ». « Nous 
som m es persuadés, précise la  le ttre  
du  p résiden t du Conseil 'com m unal, 
que les solutions qu i sont à tro u v er 
aux  problèm e que nous avons à ré 
soudre ne p o u rro n t ê tre  que bénéfi
ques au fu tu r  Syndicat d ’in itia tive  
des M ontagnes neuchâteloises. »

Le Locle

RETROUVE. — Le jeune  R. D esar- 
zens, 15 ans, qu i ava it d isparu  depuis 
quelques jours, est ren tré  chez ses 
p aren ts  e t va  rep ren d re  l ’école. Il 
s’é ta it « o ffert » un  p e tit voyage im 
prom ptu  à Berne, en au to-stop  et à 
pied !

M ÉM ENTO LOCLO IS

CINÉMA LUX: 20.30, «Les 6,35 c r a c h e n t  à 
Tokyo».

CINÉMA CASINO: 20.30, «La Baie d u  G ue t-  
a p e n s» .

PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  Mar io t ti .  
(D ès  21 h. , la  N o  17 rense igne .)

C H R O N IQ U E  N E U C H A T E L O ISE

CERNIER : Prochaine séance du 
Conseil général. — Le Conseil géné
ra l se réu n ira  le  6 septem bre, avec à 
l’o rd re  du  jo u r : la  partic ipa tion  de la 
com m une à  la  construction  d ’une 
usine d’incinéra tion  des o rdures e t 
des déchets ; le  tran sp o rt des ordures 
e t la  suppression de la décharge ; le  
cau tionnem ent d’un  p rê t de 250 000 fr. 
consenti à  l’Association de la  piscine 
du  V al-de-R uz ; un  créd it de 15 000 fr. 
pour la m ise sous câble de l’éclairage 
public e t u n  au tre  créd it de 10 000 fr. 
pou r la  rem ise en  é ta t des chem ins de 
m ontagne.

CRESSIER : Perte de maîtrise. —
M. M. R., de Cressier, a p erdu  h ie r 
so ir la  m aîtrise  de sa vo itu re  en tre  
C ornaux e t C ressier. L’au to  a  fin i sa 
course dans un  champ, démolie. Si le 
conducteur se tire  sans m al de l’acci
dent, son passager, M. E. Grim m , 
19 ans, de C ressier égalem ent, a été 
hospitalisé, sou ffran t de la  colonne 
vertébrale .

SAINT-MARTIN : Piéton blessé. —
U ne vo itu re  de S ain t-Im ier a heu rté  
h ie r m atin , à  S ain t-M artin , M. R. 
Vuillème, 67 ans, qui ava it traversé  
im prudem m ent la  chaussée. S ouffran t 
de d iverses frac tu res  et contusions, le 
m alheureux  piéton a été hospitalisé.

FLEURIER : Ouvrier blessé. — A
l’usine Tornos, hier, un ouv rie r de 
M ôtiers, M. L. Rey, déchargeait une 
m achine d ’un élévateur. La lourde 
m achine bascula e t écrasa un  p ied de 
M. Rey, qu i fu t hospitalisé.

Parti socialiste jurassien
Le Comité directeur du PSJ a tenu, 

lundi de la semaine passée, une im
portante séance consacrée presque 
uniquement à l’examen des deux lois 
qui seront soumises au vote du peu
ple les 28 et 29 septembre prochains. 
Il s’agira, comme on sait, pour les 
citoyens du canton de Berne, d’ap
prouver ou de rejeter deux projets 
devant régler pour l’avenir l’adminis
tration cantonale des finances, d’une 
part, et le versem ent de subventions 
par l’Etat aux communes du canton, 
d’autre part. La loi sur les subventions 
réglera également le problème de la 
compensation fiscale intercommunale.

La première de ces lois ne soulève 
aucune opposition véritable. Il s’agit 
de prescriptions qui doivent permet
tre un m eilleur contrôle de l’utilisa
tion des fonds publics. Il n’en va pas 
de même pour le deuxièm e projet. 
Celui-ci prévoit en effet une refonte 
complète du systèm e de partage qui 
se fait actuellem ent entré l’Etat et les 
communes de certaines dépenses. Il 
s’agit en particulier de celles qui dé
coulent du paiement des salaires du 
corps enseignant, et de tous les frais 
découlant de la loi sur les œuvres so
ciales. La loi prévoit aussi un abais
sem ent des taux de subventionnemcnt 
par l’Etat des constructions de routes, 
de maisons d’école, d’hôpitaux de dis
trict, pour ne parler que des plus im
portantes de ces subventions.

De l’avis du gouvernement et de la 
majorité du Grand Conseil, les taux  
appliqués actuellem ent dans tous ces 
domaines doivent être revus dans le  
sens d’une diminution sensible de la 
participation de l’Etat, ce qui auto
matiquement augmentera la charge 
supportée par les communes. Les par
tisans de cette réforme estiment que 
le canton fait plus que sa part et ils 
entendent que celle-ci soit considéra
blem ent réduite.

Les opposants, eux, sont d’avis que 
le  canton cherche simplement à ré
tablir l’équilibre de ses finances en 
reportant une partie des dépenses 
qu’il a assumées jusqu’à maintenant 
sur le dos des communes. On estime 
qu’avant de charger davantage ces 
dernières, il eût été sage de revoir la  
loi d’impôt, qui favorise par trop les 
gros contribuables. Des recettes nou
velles pourraient être trouvées en

BIENNE : Condamnations. — M er
credi, le  T ribuna l de d is tric t a con
dam né u n  com m erçant, B. Z., 40 ans, 
récidiviste, à  h u it m ois de prison sans 
sursis. L ’accusé qui a contesté les 
faits, m alg ré  les dépositions des vic
tim es e t des tém oins, é ta it poursuiv i 
pour a tte n ta t à la p u deu r de sa p ro 
p re  fille  âgée de neuf ans e t d ’une 
am ie de celle-ci âgée de d ix  ans.

D’au tre  part, P. C., 34 ans, horloger, 
a  é té  condam né à quatorze mois de 
réclusion, m oins 52 jou rs de p réven 
tive, peine com m uée en u n  in te rn e 
m en t d ’une  du rée  indéterm inée. Le 
p révenu  ava it com m is des vols. I l  
ava it cam briolé p lusieurs ap p arte 
m ents à B erne. D ans l ’un, il a  volé 
600 fr. e t un  collier d ’une  v a leu r de 
1100 fr. A  u n e  au tre  place, C. a pris 
140 fr. e t a illeu rs  u n  appare il pho to
graph ique de 300 fr. E nvers son p a 
tron , le  p révenu  a comm is abus de 
confiance en conservan t l ’a rgen t de 
deux m ontres qui lu i avaien t é té con
fiées pou r la  vente. L ’accusé a  vendu 
pour 1225 fr. u n  appare il de té lév i
sion qu’il avait acheté à créd it et pas 
payé.

BIENNE : Le 50 000° visiteur. —
M ercredi, à  17 h., le  50 000° v is iteu r de 
la  Fo ire  de B ienne a é té reçu  p a r  M. 
R aviller, d irec teu r de l ’exposition. 
M n,“ T hiébaud, de B ienne, a  é té fleu 
rie  e t a reçu  une  m agnifique m ontre.

BIENNE : Une école de parachutis
me. — U ne école- de parachu tism e et 
un  pa ra -c lu b  v iennen t de se fonder à 
Bienne. M em bre de l’A éro-C lub de 
Suisse, ce tte  école est hab ilitée  à  fo r
m er des parachu tis tes ju sq u ’à l’ob
ten tion  du  b revet. C’est su r la  nou
velle  p lace d ’aviation  de B ienne- 
K appelen  qu’on t lieu  les en tra în e 
m ents e t les cours de la nouvelle école 
qu i est adm in istrée  p a r  le P han tom - 
P ara-C lub , de B ienne, fo rt ac tue lle
m en t de v ing t m em bres, tous déjà 
p arachu tis tes  brevetés.

MACOLIN : Congrès international.
— D epuis h u it jours, c inquan te  spé
cialistes du  dom aine de la  science et 
du  spo rt p rovenan t de quinze pays 
d ifféren ts, su iven t le  tro isièm e « sym 
posium  » de Macolin. On y a  m is au 
po in t les term es particu lie rs de l ’en 
tra înem en t sportif. Le b u t de cette 
rencon tre  est d ’abord  d ’abou tir à  un 
langage p ropre au dom aine scien tifi
que du  sport.

imposant plus justement les revenus 
des contribuables dont la taxation ne 
dépend pas d’une attestation de sa
laire.

Le Comité directeur du parti a en
tendu les arguments des partisans et 
des opposants. Il a décidé de convo
quer un congrès extraordinaire, fixé  
au 14 septembre prochain, pour pren
dre position définitivem ent sur cette 
affaire. \

Au cours de sa séance, le comité 
s’est élevé contre certaines publica
tions faites dans la presse par lé Co
mité de soutien qui a été constitué 
dernièrement pour recommander l’ac
ceptation des projets soumis au peu
ple. Ce groupement annonçait en 
effet qu’il était composé de représen
tants des partis radical, paysan et 
socialiste. Or, notre parti n’a jamais 
mandaté personne pour le représenter 
dans cet organisme vu qu’il n’a pas 
encore pris position définitivement. 
Les personnes qui ont adhéré à ce 
comité l’ont fait à titre tout à fait 
individuel. Leur présence au sein du 
Comité de soutien n’engage en rien le 
Parti socialiste jurassien. Ch. M.

Crémines: Un grande fête 
se prépare

D epuis p lusieu rs sem aines, u n  co
m ité  p rép are  dans tous ses détails la  
fê te  d ’inaugura tion  de la ha lle  de 
gym nastique-salle  de spectacle, in au 
gura tion  qu i coïncide avec le cen te
n a ire  de l ’école. Aussi, pour m arquer 
ces deux événem ents, un  program m e 
aussi riche  que varié  a é té  m is su r 
p ied avec la  collaboration des sociétés 
locales, des écoliers e t de tou te  la  
population. Le vendred i 20 septem bre, 
la  p roclam ation d ’ouvertu re  de la fê te  
se fe ra  p a r  des hé rau lts  à  cheval qui 
p arcou reron t la  P révôté. Le soir, en 
g rande  prem ière, on pou rra  app laud ir 
« C rém ines su r scène », une œ uvre  de 
M. H enri G erm iquet, in s titu teu r à  
M outier. Sam edi 21 septem bre, m an i
fes ta tion  officielle, suivie égalem ent 
d u  spectacle.. D im anche 22 septem bre, 
ren co n tre  des anciens élèves, jo u r
née  des enfan ts e t cortège « Crém ines, 
h ie r-au jo u rd ’hu i-dem ain  ».

C ette g rande  fê te  populaire  a é té  
p lacée sous le  slogan: « A Crém ines, 
la  jo ie  dom ine», r _ (wi.)

MOUTIER : Violente collision. —
U ne vio len te  collision s’est produite, 
h ier, à  13 h., à la  sortie  de M outier, en 
d irection  de Court. U n autom obiliste 
de D elém ont, M. M ichel C ortat, 25 ans, 
m ach in is te  auprès de l’en trep rise  
P iazza, à  M outier, a rr iv a it de Court, 
au  m om ent où u n  cam ion conduit p a r 
M. W alzer Sahli, m archand  de fe r
ra ille  à  B ienne, so rta it du  dépôt des 
o rdures de la  ville. L ’autom obiliste 
p ercu ta  contre  l’av an t gauche du  ca
mion, qui n ’a subi aucun dégât, alors 
que la vo itu re  est ho rs d ’usage. M. 
C orta t a é té tran sp o rté  à  l ’H ôpital du 
d istric t. Il souffre de coupures au  v i
sage, de contusions aux  b ras  e t aux  
jam bes, (wi)

INVITATIO N A  TOUTES LES SECTIO NS
DU PARTI SOCIALISTE JU R A SSIEN

La Fédération  socialiste du d is tric t 
de M outier a décidé d ’organiser un  
vaste  p ique-n ique  à l’in ten tion  de ses 
m em bres e t de leu rs fam illes. Comme 
le P a rti socialiste ju rassien  n ’organise 
pas de réunion de ce genre cette  an 
née, nous nous faisons un p laisir d’in 
v ite r  tous les socialistes ju rassiens à 
s ’u n ir  à leu rs cam arades de la P ré 
vôté et à p a rtic iper nom breux au

G R A N D  PIQ U E -N IQ U E
du d im anche 1er sep tem b re  1963, 

d è s  10 h.

E m placem ent: pâ tu rage  com m unal 
du Fuet, au-dessus du village, vers 
la rou te  qui va à Bellelay. On tro u 
vera  su r place: soupe, jam bon, sau 
cisses à g riller, boissons de toutes 
sortes, jeux , bonne hum eur et m u
sique. Vaisselle: chacun l’apporte  avec 
lui. M auvais tem ps: renvoi de la  fête 
au 15 septem bre. Se renseigner au  
téléphone à Bellelay (032 / 91 94 80). 
Que chacun réserve cette date  pour 
son parti.

F édération socialiste 
du district de Moutier: 

Section socialiste 
de B ellelay-Saicourt

aie.

FPAMB0/5E«t*.
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LE PEUPLE— I A  SENTINELLE

C H R O N I Q U E  G E N E V O I S E

L’activité des services industriels GENÈVE - INSTRUCTION - EDUCATION
N ous avons reçu  le com pte rendu  de 

l ’activ ité  des Services industrie ls de 
G enève pour l ’année 1967. E n feu ille
ta n t cet im portan t rapport, on dé
couvre des renseignem ents trè s  in té 
ressan ts su r la production e t la  con
som m ation d ’énergie électrique, de 
gaz e t d ’eau dans no tre  canton.

L’EAU
Savez-vous p a r  exem ple que de 

V ersoix à  Chancy on a consom mé cette  
année, 56 m illions de m ètres cubes 
d’eau, e t que ce n ’est pas un  record, 
c a r on en  ava it dépensé beaucoup 
plus, il y  a tro is ans. Vous apprendrez 
aussi que le  je t d ’eau fonctionne avec 
sa  p ropre  pom pe pendan t 1282 heures, 
c’e s t-à -d ire  146 jou rs de m ars à oc- 
toble... L ’eau  que nous buvons est 
analysée av an t e t ap rès le filtrage. 
E lle contien t à  l ’en trée  11,5 cm3 de 
p lancton  p a r  m ètre  cube en  ju in , ce 
qui est u n  m axim um . Il p a ra ît que les 
Japona is fon t des beefteaks avec ces 
algues. Ce n ’est pas encore le  cas à  
G enève, m ais à  la  v itesse où elles 
poussent dans le  lac, il y  au ra  b ien 
tô t des possibilités industrielles...

L’ÉLECTRICITÉ
E n ce qu i concerne l ’électricité, la  

consom m ation augm ente chaque a n 
née. E n exam inan t les gros clients des 
Services industrie ls on constate que 
les tram w ays e t les tro lleybus de la 
CGTE « grillen t » a u ta n t de couran t 
que toutes les chaudières é lectriques 
du  canton, ou si vous p référez que 
to u t l’éclairage public. On rem arque 
aussi que le C entre  européen de re 
cherche nucléa ire  (CERN) e t son cy- 
clo tron  a  besoin de la  m oitié de tou te  
l’énergie consom m ée p a r  la  g rande 
Industrie  genevoise. M algré tout, le  
m eilleu r client des Services industrie ls  
re s te  la m énagère qui consom m e la  
m oitié de l’énergie genevoise.

L e couran t é lec trique est p rodu it 
pour deux tie rs  à G enève p a r les 
cen trales de Verbois, de  Chancy,

l ’industrie , e t l’usine d ’incinération  
des ordures des C heneviers. Le reste  
nous est fourn i p a r  l’Energie ouest du 
Sim plon (EOS), le  L aufenbourg, le 
Tessin e t l’E lectric ité  de F rance  (EDF). 
C’est pour com bler ce besoin ex té rieu r 
que les Services industrie ls envisagent 
la  construc tion , d ’une cen tra le  th e r
m ique nucléaire.

LE GAZ
L ’ém ission to ta le  de gaz pour l ’an 

née passée s’est élevée à 43 m illions 
de m ètres cubes, soit une augm enta
tion  de 7,32%. Le systèm e de produc
tion  a é té com plètem ent changé. J u s 
q u ’à ces dern ières années, le  gaz é ta it 
obtenu p a r  la  d istilla tion  de la houille. 
D epuis 1967, la  production  est accom 
plie p a r  le  craquage ca ta ly tique  de 
l ’essence légère. Ce nouveau systèm e 
a l ’avan tage  d ’ê tre  p lus économ ique et 
de fab riq u e r du  gaz détoxifié.

La m oitié du déb it b rû le  comm e gaz 
m énager, tand is que le res te  est u tilisé 
pour l’eau  chaude e t le  chauffage. 
L ’industrie  ne consom me que 3 °/o de 
la  production. G enève ne  reçoit ac
tue llem en t aucun  gaz na tu re l e t doit 
donc sa tisfa ire  tous ses besoins p a r le 
craquage.

V oilà quelques enseignem ents que 
l ’on p eu t ti re r  du  d ern ie r rap p o rt des 
Services industrie ls . On rem arque, que 
les dépenses d’in fra s tru c tu res  son t ex 
trêm em ent élevées e t occupent une 
bonne p a r t du  budget. L’ag randisse
m en t du  réseau  de d istribu tion , le 
développem ent des m oyens de p ro 
duction, la  m odernisation  nécessitent 
de trè s  gros investissem ents. T out 
cela fa it que la  situa tion  financière  
des Services industrie ls  — de m êm e 
que son s ta tu t e t sa gestion — posent 
des problèm es ex trêm em ent com 
plexes. Le G rand  Conseil se préoccu
p era  de ces problèm es à la  ren trée  
pu isqu’il sera  chargé d ’exam iner les 
p ro je ts  du Conseil d ’E ta t e t pour no tre  
parti, celui du cam arade G agnebin.

J.-D. Schlaepfer.

L'habitation des sous-sols insalubres
Le conseiller m unicipal Jean  B ru l- 

h a r t  (soc.) a  posé au  Conseil adm in is
tr a ti f  une  judicieuse question à propos 
de l ’hab ita tion  de logem ents in sa
lubres des sous-sols. En voici le  tex te :

J’ai constaté que p lusieurs ap p a rte 
m ents, situés dans des sous-sols d’im 
meubles locatifs, é ta ient habités par 
des fam illes qui ont parfois des en 
fants. Ces appartem ents sont éclairés 
et ven tilés par des fenê tres  qui se 
trouven t à ras le sol. Je  suis surpris  
que le Service d’hygiène tolère cela, 
lorsqu’on sait que le gaz et le bru it 
provoqués par les vo itures renden t 
ces logem ents pra tiquem en t insa
lubres. A fin  de trouver une  solution  
acceptable par tous et supportable  
financièrem ent par les fam illes qui 
sont obligées d ’accepter de telles con
ditions de logem ent, ne pourrait-on  
pas procéder de la m anière su ivan te :

1. Chaque fois qu ’un  cas de ce 
genre est signalé, la V ille de G enève  
ne pourrait-elle pas, dans u n  des im 
m eubles qui lui appartient, louer un  
appartem ent à la fam ille  concernée ?

2. Exiger des propriétaires de ces 
im m eubles l’in terdiction  de relouer 
les appartem ents insalubres ?

Sous la signature  de M. F. Picot, 
délégué aux  finances, il e st répondu 
comme su it :

E n ce qui concerne la prem ière  
partie de la question de M. Jean  
Brulhart, conseiller m unicipal, il est 
possible d ’indiquer que ce problèm e  
est connu des Services des loyers et

Témérité» d crime
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redevances. A  p lusieurs reprises déjà,- 
ce service est in tervenu  pour reloger 
des locataires se trouvan t dans ce 
genre d ’appartem ent. Chaque fo is  
qu’un  cas lu i est signalé, le Service  
des loyers et redevances fa it to u t son  
possible, dans la m esure des disponi
bilités, pour trouver u n  logem ent.

Il fa u t observer, cependant, que la 
V ille ne dispose d’aucun m oyen  pour 
em pêcher que ces locaux soient re 
loués par les propriétaires à d ’autres 
locataires. Ce problèm e nous am ène à 
la deuxièm e partie de la question de 
M. B rulhart, qui a été soum ise, pour 
raison de com pétence, au D éparte
m en t des tra va u x  publics.

L e Conseil adm in is tra tif a reçu la 
réponse su ivante de M. François P ey- 
rot, conseiller d’E ta t chargé de ce 
départem ent:

« Oui. L ’article 192 de la loi sur les 
constructions e t installations diverses 
in terd it tou t logem ent am énagé en  
sous-sol. Le départem ent in te rv ien t 
dans ce sens pour tous les cas qui 
sont soum is; et cela assez peu fr é 
quem m en t d ’ailleurs. »

M ais alors, à  n o tre  tour, nous po
sons la  question à  M. Peyrot, conseil
le r  d’E ta t : C om m ent se fa it-il que de 
nom breux  sous-sols sont hab ités p a r  
des fam illes dans tous les quartie rs  
de la  ville ? I l fau t cro ire que led it 
a rtic le  192 est, ainsi que beaucoup 
d ’autres, appliqué avec u n  élastique !

P.

P our clore la  série  d ’artic les su r la  
gestion de l’E ta t en  1967, nous avons 
gardé pour te rm in er le D épartem ent 
de  l’in struction  publique que dirige 
depuis 1961 n o tre  cam arade A ndré 
C havanne.

Si la  p lu p a rt des départem en ts ont 
des problèm es difficiles à résoudre 
te ls que la  circulation, la  p révention  
des accidents, l ’assainissem ent, le lo
gem ent, la  construction  des hôpitaux, 
la  m a in -d ’œ uvre  é trangère  e t la  san té  
publique, po u r n ’en  c ite r que quel
ques-uns, le  D épartem en t de  l’in s
truc tion  pub lique  est p lus que n ’im 
p o rte  lequel aux  prises avec des d if
ficultés accrues d ’année en année; 
d ’une pa rt, en  raison  de l’explosion 
dém ographique ; d ’au tre  p art, à  cause 
de la pénurie  d’enseignants.

O n sa it que la  sem aine qui v ien t 
v e rra  fran ch ir le  seuil des écoles p r i
m aires à 28 000 élèves pour 1115 clas
ses ce qui rep résen te  u n e  m oyenne 
de 25 en fan ts p a r  classe e t une 
so ixan taine de classes nouvelles p a r  
rap p o rt à  1967.

*  *  *

N ous n ’allons pas rep ren d re  en dé
ta ils  la  gestion du  D épartem en t de 
l ’in struction  publique, nous nous b o r
nerons a donner quelques in fo rm a
tions peu  connues du  g rand  public, 
d ’a u ta n t p lus que chaque année lors 
des prom otions nous publions p lu 
sieu rs artic les su r la  m arche  de nos 
écoles p rim aires e t supérieures comme 
aussi su r l ’U niversité.

Précisons av an t de  poursu iv re  que 
les dépenses de l ’In s truc tion  publique 
en 1967 se  sont élevées à 108 m illions 
e t  q u ’en 1968 il a été budgeté  125,5 
m illions, soit une augm entation  de 
17 m illions. U niquem ent p o u r les dé
penses du  personnel (traitem ents) le  
m o n tan t in scrit au budget 1967 fu t 
de  92,4 m illions et en 1968 102,8 m il
lions.

ALLOCATIONS D’ÉTUDES
Lès m esures d ’application  de la loi 

su r l ’encouragem ent 'aux  études (dé
m ocratisation  des études), votée p a r  le  
peuple  en décem bre 1966 e t en trée  
en  v igueur en septem bre, on t é té é tu 
diées e t m ises au point.

L’élaboration  du règ lem ent d ’ap 
plication  a été confiée à une com m is
sion com prenant des rep résen tan ts  du  
service des contributions publiques 
e t du  service ju rid ique  du  D éparte 
m en t des finances, du service de la  
recherche sociologique du  D éparte
m en t de l ’in struction  publique, du  
secré ta ria t général e t du service so
cial de l ’U niversité  de l ’enseignem ent 
secondaire e t du  service des alloca
tions d ’études.

Cet organism e a eu constam m ent le 
souci de respec te r les in ten tions du

Au stade de Varembé
Les nouveaux vestia ires constru its 

p a r  la  ville  de G enève au  stade de 
V arem bé sont term inés. A u cours d ’un  
a p é ritif  qui sera  servi su r place, 
sam edi, à  11 h., ces vestia ires p a rti
culièrem ent b ien  conçus seron t m is à 
la  disposition des clubs qu i u tilisen t 
les installa tions de V arem bé.

DÈS DEMAIN SOIR 
A PLAINPALAIS

Programme du jubilé 1968 
du Cirque Knie

D ans le cadre du jub ilé  de sa 50* 
tou rnée à travere  la  Suisse, le  C irque 
N ational Suisse des frères K nie sé
jo u rn e ra  à G enève, p laine de P la in -  
palais, dès dem ain vendred i 30 août, 
à  20 h. et ju sq u ’au dim anche 15 sep
tem bre. La m usique la  « S irène » p rê 
te ra  son concours pou r l ’ouvertu re  
de cette  so irée de gala.

Et, bonne nouvelle pour les enfants, 
de 7 à 15 ans, comme chaque année 
Coop-G enève a réservé les m atinées 
des sam edis 31 aoû t e t 7 sep tem bre 
à  14 h. pour deux grandes rep résen
ta tions du cirque Knie. Les cartes y  
donnan t d ro it sont à  re tire r  dans les 
épiceries de Coop-Genève au p rix  de 
1 fr. 50 e t 2 fr. Voilà beaucoup de 
jo ie  en perspective.

lég isla teu r ; il a  donc trava illé  en 
liaison suiv ie avec le rap p o rteu r de 
la  com m ission du G rand  Conseil 
chargée de l’é tude  du  p ro je t de loi. 
P u is les députés m em bres de cette  
ancienne com m ission ont été invités à 
p résen te r leu rs observations av an t la  
rédaction  définitive. Le règlem ent, 
approuvé p a r  le  Conseil d ’E ta t en no
vem bre, p erm et aux  d ivers services 
intéressés de trav a ille r  selon des d i
rectives précises et donne au public 
(parents, élèves e t étudiants) les re n 
seignem ents p ra tiques q u ’il a tten d a it 
e t qu i ne pouvaien t figu rer dans la  
loi.

M ais la  dém ocratisation  des études 
ne se ra  une réussite  que dans la  m e
su re  où une a tten tion  soutenue sera  
accordée aux  nom breux  problèm es 
de tou te  n a tu re  — financiers, sociaux, 
psychologiques e t pédagogiques — que 
n? m anquera  pas de poser l’applica
tion  concrète des dispositions légales 
e t rég lem entaires (c’est nous qui sou
lignons. Réd.)

E n ettef, la  m ise en p lace du d is
p ositif d ’autom aticité  a été une en 
trep rise  difficile e t délicate e t a obligé 
à d iffé re r en fév rie r 1968 le versem ent 
des allocations accordées pour l ’an 
n ée  scolaire ou u n iv ersita ire  1967- 
1968. Seule une avance a été versée 
av an t le 31 décem bre aux  in téressés 
q u i en on t fa it la  dem ande et dont 
la  situation  ju s tifia it ce tte  m esure.

D ’au tre  part, l ’on sa it que des p ro 
je ts  de lois sont à  l ’exam en d ’une 
commission, qui rap p o rte ra  dans un  
proche avenir.

ils *  *

Nous aurions souhaité pouvoir p a r
le r  ici de la  recherche sociologique, 
de l ’office de la Jeunesse lequel com

prend  un service de santé, u n  service 
m édico-pédagogique et un  du service 
de la protection de la jeunesse, nous 
y  reviendrons en d ’autres circonstan
ces, cependant il doit ê tre  d it que 
ces d ivers services p rennen t un  essor 
considérable e t leu rs obligations po
sen t souvent des problèm es ardus. Il 
en est de m êm e du service du tu teu r 
général qui au 31 décem bre dernier, 
su iva it les cas de 2328 pupilles en 
d im inution  d ’une centa ine su r 1966.

(A  suivre.)

K Y B O U R G
ÉCOLE DE COMMERCE

G e n è v e  - T o u r-d e-l'lle  4 

T él. 2 5 1 0  38

M e m b r e  d e  l 'A s s o c i a t i o n  d e s  
é c o l e s  e t  In s t i tu ts  d e  
l ' e n s e i g n e m e n t  p r iv é

P r é p a r a t i o n  a u x  f o n c t i o n s  d e

secrétaire de direction 
secrétaire 

dactylographe

L a n g u e s :  p r é p a r a t i o n  a u x  
e x a m e n s  d e  la Bri t ish-Swiss 

C h a m b e r  o f  C o m m e r c e

CONSERVATOIRE POPULAIRE 
!î> DE MUSIQUE DE GENÈVE

( a n c i e n n e m e n t  E c o le  s o c i a l e  d e  m u s iq u e )

S u b v e n t i o n n é  p a r  l 'E tat e t  la Ville d e  G e n è v e

TOUS LES INSTRUMENTS - COURS THÉORIQUES 
ART DRAMATIQUE • ART LYRIQUE ■ BALLET 

INITIATION MUSICALE ■ RYTHMIQUE ■ CORPS D’HARMONIE

O u v ertu re  d e s  cou rs: lu n d i 2 s e p te m b r e

S u c c u r s a l e s :  C h ê n e  - C a r o u g e  - Val  d 'A r v e  - V i e u s s e u x  - O n e x  
G r a n d - L a n c y  - A ï r e  - Le L ig n o n  - V e r n i e r  - B a le x e r t  - C o n f ig n o n

R e n s e i g n e m e n t s  e t  in s c r ip t io n s :  b o u le v a r d  S a in t-G e o r g e s  36 
T él. 2 5 1 3  00, d e  15 à  19 h., d u  lun d i  a u  v e n d r e d i

Conservatoire de Musique 
de Genève

F o n d a t i o n  B a r th o lo n i  1835

S u b v e n t i o n n é  p a r  l 'E tat e t  la Ville d e  G e n è v e

CULTURE MUSICALE COMPLÈTE - TOUS LES INSTRUMENTS 
ART DRAMATIQUE ■ CHANT • BALLET CLASSIQUE

ANNEXES: E c o le  G e i s e n d o r f  - C a r o u g e  - C h ê n e - B o u g e r i e s  
G r a n d - S a c o n n e x  - O n e x  - L ignon

C O U R S  POUR DÉBUTANTS 
C O U R S SUPÉRIEURS PROFESSIONNELS

O u v e r t u r e  d e s  c o u r s :  16 s e p t e m b r e  1968

I n s c r ip t io n s  a u  s e c r é t a r i a t ,  p l a c e  N e u v e ,  d e  9 à  12 h. e t  d e  14 à 17 h., 
d è s  le  1 er s e p t e m b r e

COURS INDUSTRIELS DU SOIR
M a t h é m a t i q u e s  - S c i e n c e s  p h y s i q u e s  e t  c h i m i q u e s  - M é c a n i q u e  
E le c t r i c i t é  - B â t im e n t  - G é n i e  civil  - A r t s  a p p l i q u é s  - M o b i l i e r  
H i s to i r e  d e  l 'Art - L a n g u e s  - C o m p t a b i l i t é  - O r g a n i s a t i o n  d u  

t r a v a i l  - P h o t o g r a p h i e  - C o u r s  p r a t i q u e s  - L a b o r a t o i r e

P r é p a r a t i o n  p o u r  l ' e n t r é e  a u x  E c o le s  s u p é r i e u r e s  t e c h n i q u e s  
e t  à la m a î t r i s e  f é d é r a l e

C o u r s  d e  p r é p a r a t i o n  s p é c i a l  p o u r  la f o rm a t io n  d e s  c a d r e s  
I n s c r ip t io n s  d è s  le  1 er s e p t e m b r e

D ip lô m e  d ' a g e n t s  t e c h n i q u e s  (4 s e c t i o n s )

S e c r é t a r i a t - d i r e c t i o n :  
r u e  d u  J u ra  - r u e  d e  la P ra i r ie ,  G e n è v e ,  té l .  44 60 82 

O u vertu re  d e s  cou rs: 7 o c to b r e  1768 J
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Afin de répondre aux exigences du développem ent d e  ses affaires et désireux de 
toujours mieux servir les intérêts d e  sa nombreuse clientèle qui lui a accordé sa 
confiance

le bureau d’assurances André BRITSCHGI
informe ses clients et le public en général qu'il ouvrira ses nouveaux bureaux

La Chaux-de-Fonds, RUE DE LA SERRE 65
2e étage (ascenseur) tél. 2 82 02

dès le lundi 2 septembre 1968

Vendredi 30 août 1968, jour du déménagement, 
fermé toute la journée

AGENCE GÉNÉRALE AGENCES PRINCIPALES

* MOBILIERE
SUISSE

H.elvciia A ccidents

Incendie 

Perte de  loyers 

Chômage-incendie 

Vol avec effraction 

Vol simple 

Dégâts d'eau 

Chômage dégâts  d 'eau 

Bris de  glaces 

Bijoux

Casco complète 

Casco partielle
H V H \A •

Bris de  machines

M M Ï Ï K 31 
(5Xo

Assurances autos 

Assurances agricoles 

Accidents

Responsabilité, civile 

Maladie

Chômage-épidémie 

Bagages ELVIA

I ’ \ i \ V
HELVETIA
VIE

Quelle que soit l'assurance qui vous intéresse, 
retenez bien cette nouvelle adresse.

LE COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-BOUBE

COLLECTE 1968

Grand choix 
de fleurs 
Gerbes
Plantes 

s e r r e  81 Couronnes
T é l .  (0 5 9 1  J  1 2  31

POM PES FUNÈBRES Tél. (039) 3 43 <4

ARNOLD WÂLTI
IA CHAUX-DE-FONDS 

E p a r g n e  20 J o u r  e t  nui t

C e r c u e i l s  — F o rm al i té s  — T r a n sp o r t s  
Prix m o d é r é s

R IE N  A P P A R E M M E N T
tt pointant _  
t l l e ï o i ln r à !

m

AUX M A G A SIN S OE 
C O M E S T IB L E S

-<►

Serre 59
e t  C H A R L E S -N A IN E  7

I l  SERA VENDU:

Belles palées et 
bondelles vidées 

Filets de 
bondelles 

Filets d e palées 
Filets de perches 

Filets de soles 
Filets de carrelets 
Filets d e dorschs 

Cabillauds 
Truites du lac et 
Truites vivantes 

Champignon* 
d e Paris frais 
Beaux poulets 

d e Houdan frais 
Beaux poulets 
hollandais Irais 

le  kilo. «.50 
Beaux petits coqs 

du pays 
Belles poules 

du pays 
Beaux lapins frais 

Cuisses de 
grenouilles 
Escargots

Se recommande:

F. MOSER
Tél. (039) 2 24 54

On porte 
è domicile

MIS
jtir a g e  «feZ®

hsimk 
Romande

tous le? 
u ïE tte samedis 

sr âm ais s?

2001 NEUCHATEL, faubourg du Lac 2 
CCP 20-20 02

1211 GENÈVE 3, passage Terraillet 20 
CCP 12-222

FEU: 18 O f f re s  d ’e m p lo i

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

m e  du  io n s  lie costafl 
v o n  G U N T E R

TMI3I0* *KL*OeOU)-RO«Efrr* 
Laboratoire !•*■«»•#•

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les articles 
6.4 et suivants d e  la loi sur les cons
tructions du 12 février 1957, met à 
j 'enquête publique les projets de  
constructions suivants: 
fciie d e  la Croix-Fédérale 27a: GEVU- 
SA (MM. Vuilleumier +  Salus, archi
tectes):
1 bâtiment locatif de  32 logements 
et 8 garages.
Rue du Point-du-Jour 7 et 7a: SOFIM 
S. A. (MM. Vuilleumier 4- Salus, archi
tectes):
2 bâtiments locatifs contigus de 16 
logements et 14 garages au total. 
Rue Jaquet-Droz 26-28: SOCIÉTÉ EN 
FORMATION (M. H. Kazemi, archi
tecte):
démolition et reconstruction des bâti
ments à l'usage locatif et commercial, 
comprenant au total 1 magasin, 2 g a 
rages et 26 logements.
Les plans peuvent être consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2Ô étage, Marché 18, 
du 23 août au 10 septembre 1968. 
Toute personne estimant son droit 
d'opposition justifié adressera par 
lettre sa réclamation au Conseil com
munal dans le délai mentionné ci- 
dessus. CONSEIL COMMUNAL

UNE BONNE PUBLICITÉ 
Le P eu p le -L a  Sentinelle

Fabrique  TANA 2 7 4 9  PONTENET

cherche

1 mécanicien de précision
pour fabrication d'outillages

1 mécanicien de précision
1 mécanicien-outilleur
pour département d e  reprises

1 dessinateur
Entrée tout de  suite ou à convenir.

P O U R  LUTTER C O N T R E  
LA T B C ,
S A N S  H É S I T E R  
LA D É P I S T E R

Ligue contre la tuberculose, 
district du Locle

p a r c  d e s  s p o r t s  Samedi  31 a o û t
LA CHAUX-DE-FONDS „
Championnat  s u i s s e  LNA NOCtlIfflB à 20 H. 15 SERVETTE

eô

J im 
W\

rC&U.U.ttA.

# / /  . \ W ©w» \\\Wll

LES A V E N T U R  ES OE

/Bim si (Bam
Bim et Bam adorent l’odeur des idée : il file à la maison chercher sait jamais ! Ils montent sur l’échelle pensé à la crème calmante pour leurs

fleurs de cactus, mais ces fleurs sont l’échelle. Quant à Bim, il emporte à tour de rôle pour renifler les truffes endolories par les nombreuse*
placées beaucoup trop haut pour les vite la boîte à pansements. On ne fleurs et Bim est tout fier d’avoir piqûres de cactus,
deux petits garnements. Bam a une
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Brutalités policières à Chicago
La manifestation « anti-guerre » 

organisée devant l’hôtel Hilton, à 
Chicago, a pris un tour extrêm em ent 
violent. Des unités de la garde natio
nale ont renforcé la police municipale.

Les agents armés de matraques ont 
procédé à de nombreuses arrestations 
sous les huées des manifestants. Toute 
la zone environnant l’hôtel où se 
trouve le quartier général du comité 
démocrate et où résident MM. Hum- 
phrey et MacCarthy est en état 
d’alerte. Les policiers sont conspués, 
et leur brutalité qui se manifesfe 
également à quelques kilomètres de 
là, dans l’am phithéâtre où a lieu la 
convention, particulièrem ent à l’égard 
des journalistes, est sévèrement cri

tiquée par les délégués. La foule des 
manifestants a atteint le nombre de 
dix mille. Il y a trois cents blessés.

Notons qu’hier les délégués à la 
convention démocrate ont approuvé 
la « plate-form e » sur le Vietnam 
soutenant dans l’ensemble la politique 
de Johnson. Notons aussi que M. 
Lester Maddox, gouverneur ségréga
tionniste de Georgie, qui s’était porté 
candidat à l’investiture du P arti dé
m ocrate il y a onze jours, a annoncé 
qu’il se retira it de la course aux 
élections présidentielles, mais qu’il 
com battrait le candidat démocrate. 
On lui prête l’intention de se rappro
cher de l’extrém iste Wallace, candidat 
« indépendant ».

G u e rre  civile au  T chad : 
L’armée française intervient

Les troupes françaises, à la demande du Tchad, sont intervenues au Tibesti, 
confirme-t-on de bonne source française. Cette intervention a été nécessitée 
par la recrudescence d ’activité de bandes rebelles qui, depuis quatre ans déjà, 
opèrent dans les régions est du pays et se sont m aintenant déplacées vers les 
régions désertiques de l’extrêm e nord du Tchad, précise-t-on.

La situation s’étan t sérieusement détérioriée depuis une semaine et une 
colonne tchadienne ayant été un  moment encerclée, le président de la Répu
blique du Tchad, M. Tombalbaye, a fa it appel à l’assistance des troupes fran 
çaises en invoquant les accords de défense qui lient les deux pays. Cette action 
a pu être rapidem ent entreprise en raison de l’existence à Fort Lamy, d’une 
base m ilitaire et aérienne française. Il n’est pas impossible, croit-on savoir, que 
des renforts provenant de la  division d ’intervention aéroportée soient ultérieu
rem ent envoyés au Tchad.

B IA FRA : NOUVELLE TENTATIVE DE HAILÉ SÉLASSIÉ
L’em pereur Hailé Sélassié a soumis 

mercredi après midi aux délégations 
nigériane et biafraise de nouvelles 
propositions en vue de tenter de sor
tir  de l’impasse où l’on se trouve à 
Addis-Abéba au sujet des secours, 
apprend-on de source proche de la 
négociation nigéro-biafraise.

Les, deux délégations après études 
de ces nouvelles suggestions se réu
niront ce m atin au palais du Jubilé

sous la présidence de l’em pereur 
d ’Ethiopie pour lui donner leur ré
ponse.

On croit savoir que les positions des 
deux délégations étaient lundi à tel 
point inconciliables que l’em pereur a 
dû faire appèl à M. Lindt, de la 
Croix-Rouge internationale, pour le 
consulter sur les conditions indispen
sables au dém arrage de « l’opération 
secours ».

EN QUELQUES LIGNES
0  TURIN. — Reprise de l’agitation 
estudiantine en Italie, où les facultés 
des lettres de l’Université de Turin 
ont été occupées dans la nuit de mardi 
à mercredi, par des éléments du 
« mouvement étudiant », groupement 
d’extrême-gauche qui organisa les 
grandes agitations des mois derniers.
0  PARIS. — Les conversations offi
cielles américano-nord-vietnamiennes 
n’ont fait, hier encore, aucun progrès. 
La dix-neuvième séance, tenue hier 
matin, a duré près de trois heures. La 
prochaine rencontre a été fixée au 
4 septembre, à 10 h. 30.

0  BARCELONE. — L’Espagne a de
mandé au gouvernement algérien 
l’extradition de l’ex-président du Ra- 
tanga Moïse Tshombé, et du Français 
Bodenan qui mena à bien l’enlèvement 
de l’ex-président qui habitait près des 
Baléares.

Guatemala: 
Un am bassadeur des E.-U. 

tué  à la mitraillette
M. John Gordon Mein, ambassa

deur des Etats-Unis au Guatémala, a 
été tué mercredi à coups de mitrail
lette dans la capitale guatémaltèque.

L’AVS e t  l’AI e n  1 9 6 7
Le Conseil fédéral a  approuvé le 

rapport du Conseil d ’adm inistration 
ainsi que les comptes de l’AVS, de 
l’assurance invalidité et du régime des 
allocations aux m ilitaires pour perte 
de gain pour 1967. Une somme totale 
de 2,5 milliards a été dépensée au 
cours de l’exercice pour ces trois 
institutions sociales.

Pour l’AVS, la  dépense totale a été 
de 1992 millions. Sur cette somme, il 
y eut 1979 millions de francs de pres
tations d’assurance. Le reste, soit 13 
millions, fu t affecté aux frais d’adm i
nistration qui sont à la charge du 
fonds de compensation. Les recettes 
ont attein t 2174 millions de francs. 
Cette somme se répartit comme suit: 
cotisations des assurés et des em
ployeurs 1574 millions, contributions 
des pouvoirs publics 350 millions, pro
duit des placements et réévaluations 
250 millions.

Dans l’assurance invalidité, les dé
penses totales ont atteint 359 millions 
dont 224 millions de francs de preàta- 
tions en espèces (rentes, indemnités 
journalières, allocations pour impo
tents, etc.) e t 94 millions pour les 
frais de mesures individuelles (mesu
res médicales et professiohnelles, 
subsides pour la formation scolaire 
spéciale, etc.). Le reste, soit 41 mil
lions, a été affecté aux subventions 
en faveur d’institutions et organisa
tions, ainsi qu’aux frais de gestion et 
d'administrations. Les recettes totales 
se sont élevées à 339 millions. Cette 
somme comprend 158 millions de 
francs de cotisations, 179 millions ver
sés par les pouvoirs publics, plus les 
intérêts transférés du compte d’ex
ploitation de l’AVS, soit 2 millions. 
Il y eu un excédent de dépenses d’en
viron 20 millions.

Les prestations versées par le régime 
des allocations aux militaires pour 
perte de gain se sont élevées à 138 
millions. Les recettes ont été de 163 
millions, dont 157 millions de francs 
de cotisations. Le reste, soit 6 millions 
é tait constitué par les intérêts du fond 
de compensation des APG.

Le total des capitaux placés du 
fonds de compensation AVS, y com
pris les parts afférentes à l’assurance 
invalidité et au régime des allocations 
aux militaires pour perte de gain, 
était de 7472 millions à la fin de l’an
née 1967 (fin 1966: 7284 millions). Sur 
cette somme, il y eut pour 7297 m il
lions de francs de placements fermes 
et pour 175 millions de francs de dé
pôts.

Les placements fermes se répartis
sent de la m anière suivante entre les 
diverses catégories d’em prunteurs, en 
millions de francs: Confédération 205, 
cantons 1130, communes 1063, centrales 
des lettres de gage 2177, banques 
cantonales 1442, institutions de droit 
public 67, et entreprises semi-publi
ques 1213. Le rendem ent b ru t moyen 
des placements fermes était, au 31 dé
cembre 1967, de 3,60 %>, contre 3,55 °/o 
à la fin de l’exercice précédent. Les 
nouveaux placements et les remplois 
effectués pendant l’exercice ont natu
rellem ent profité aussi au développe
m ent de l’infrastructure. Les fonds 
attribués aux cantons et communes 
ont servi principalem ent à financer 
la construction de bâtiments scolaires 
et hospitaliers et à encourager la cons
truction de logements, de homes et de 
cités pour vieillards. Quant aux prêts 
accordés aux corporations et institu
tions de droit public, ils furent affec
tés en m ajeure partie au financement 
des installations d’épuration des eaux 
et d’incinération des ordures.

LE RILLET DE .IULES III M BEltT-DKOX

Le diktat de Moscou ne résoudra rien
Négociation, compromis ? Non !
Les «négociateurs» tchèques n’étaient 

pas libres, pas plus que leur pays. Le 
secrétaire général du parti, Dubcek, 
le chef du gouvernement, Cernik, le 
président du Parlement, Smrskovsky, 
étaient prisonniers de l’armée russe 
depuis plusieurs jours et le président 
de la république, Svoboda était en 
résidence surveillée lorsque les pre
miers, dont on ne connaissait rien de 
leurs sort, furent transportés à Mos
cou d’autorité, et lorsque le président 
Svoboda fut autorisé ou contraint 
d’avertir le peuple qu’il partait pour 
Moscou de sa propre initiative. Le 
pays était militairement occupé par 
des armées « amies » et des centaines 
de blindés circulaient dans les rues. 
Les soldats « amis » occupaient les 
ministères, les journaux et la radio.

Les négociations des sbires avec 
leurs prisonniers ne peuvent pas être 
libres. C’est le poignard sur la gorge 
que « le compromis » a été imposé aux 
prisonniers, après quatre jours de pé
nibles discussions. Pour tout Etat ci
vilisé un accord imposé sous la me
nace à des hommes séquestrés, n’a 
aucune valeur.

Les prisonniers ont fini par céder 
parce qu’ils ne pouvaient pas faire 
autrement sans jeter leur peuple dans 
une guerre sans autre issue que la 
destruction du pays et la mort de sa 
jeunesse. Faire de la Tchécoslovaquie 
un second Vietnam contre l’impéria
lisme russe, avec les risques de guerre 
généralisée en Europe ou discuter les 
conditions de leur capitulation, tel 
était le choix que leur laissaient les 
maîtres du Kremlin. Us ont capitulé 
et accepté de freiner l’élan de leur 
peuple vers la liberté. Us ne l’ont pas 
fait sans essayer d’obtenir certaines 
concessions dont la plus importante 
est de maintenir en fonction l’équipe 
gouvernementale qui dirigea la libé
ralisation.

En réalité les chefs communistes so
viétiques ont subi deux défaites poli
tiques importantes et un échec mili
taire dont les généraux de l’actuelle 
armée rouge ne peuvent être fiers.

Après avoir claironné dans le monde 
entier et jusqu’à la tribune du Con
seil de sécurité que l’armée russe était 
entrée en Tchécoslovaquie à la de
mande de membres du gouvernement 
et du Comité central du Parti commu
niste tchèques, les Russes fi’ont pas 
pu nommer un séul signataire d’une 
pareille requête et, en une semaine, 
après avoir lancé un ultimatum au 
Comité central, ils n’ont pu trouver 
dans tout le pays ni un chef de gou
vernement ni un seul ministre pour 
constituer un gouvernement fanto
che à leur dévotion. Après avoir an
noncé dans la « Pravda » que le peu

ple tchécoslovaque accueillait avec 
enthousiasme les armées d'occupa
tion, ils ont dû admettre qu’elles ren
contraient une hostilité croissante. Les 
Russes et leurs alliés ont donc dû 
abandonner le projet de trouver un 
Ivadar dans le pays. Ils tentent la so
lution Gomulka, c’est-à-dire de char
ger leurs prisonniers, ceux qu'ils 
avaient accusé publiquement de trahi
son, de procéder au freinage du mou
vement populaire vers la liberté et à 
la répression contre la jeunesse, les 
intellectuels et la presse, promettant 
le retrait graduel des troupes d’occu
pation dans la mesure où la « norma
lisation » se fera.

Mais qu’est-ce que la normalisation? 
Pour les Tchèques et pour les occu
pants, certainement deux choses fort 
différentes. Qui décidera que la nor
malisation progresse ? Certainement 
les occupants! Us pourront ainsi main
tenir leurs troupes pendant des an
nées sous prétexte que la « normali
sation » n’est pas parfaite. En Polo
gne et en Hongrie, les troupes russes 
qui étouffèrent les mouvements de li
béralisation de 1956, occupent ces 
pays depuis douze ans déjà ! Pour les 
impérialistes russes, l’important était 
de maintenir une vingtaine de divi
sions à la frontière de l’Allemagne 
fédérale. Us ont obtenu satisfaction. 
Mais la conséquence est le refus de 
l’Italie et de l’Allemagne fédérale de 
signer le traité de non-prolifération 
des armes nucléaires, la volonté de 
reviser les plans de dépense de l’Otan, 
donc de créer le danger que l’occupa
tion militaire russe prétend vouloir 
conjurer.

La deuxième défaite politique a eu 
lieu au Conseil de sécurité. Les Rus
ses ont été fort ennuyés que leur 
agression militaire ait été portée de
vant le Conseil de sécurité. Us ont 
exigé des Tchèques qu’ils retirent 
cette plainte de l’ordre du jour des 
Nations Unies. Mais ce ne sont pas les 
Tchèques qui l’ont portée et malgré 
qu’ils aient demandé que la question 
soit retirée de l’ordre du jour, le 
Conseil de sécurité l’a maintenue. Or 
lors du vote du Conseil de sécurité, 
l’URSS est restée absolument isolée. 
Le tiers monde sur lequel elle comp
tait l’a abandonnée.

Elle ne fut soutenue que par sa 
complice, la Hongrie. Les trois Etats 
du tiers monde qui dépendent de ses . 
livraisons d’armes et de son aide 
économique, l’Inde, le Pakistan et 
l’Algérie se sont abstenus, et dix 
Etats, soit les deux tiers du conseil, 
ont condamné son agression. C’est 
grâce à son veto que l’URSS ne fut 
pas condamnée et invitée à évacuer 
ses troupes. Mais la question revien
dra sans doute devant l’Assemblée 
générale des Nations Unies en sep

tembre, où le veto ne joue pas.
Le diktat de Moscou n'a pas été 

accueilli avec enthousiasme par le 
peuple tchèque qui continue de ré
clamer l’évacuation immédiate de 
toutes les troupes d'occupation et de 
s’opposer au rétablissement de la cen
sure. Svoboda, Cernik et Dubcek 
cherchent à faire comprendre et à 
faire admettre le diktat qu’ils furent 
contraints d’admettre pour éviter au 
pays et au peuple l'effroyable mas
sacre que « les armées amies » étaient 
prêtes à provoquer pour sauver l’âme 
d’un peuple menacé par la liberté. 
C’est d’une voix étranglée par l’émo
tion et entrecoupée de sanglots qu’ils 
annoncèrent à leur peuple si vaillant 
et si fier, la capitulation qu’ils durent 
accepter.

Nous ne voulons ni les juger, ni les 
condamner. Nous savons que leurs 
actes sont dorénavant dictés, surveil
lés et contrôlés par les Russes et leurs 
alliés, dont le roquet Ulbricht ne sera 
pas le moins acharné à aboyer à leurs 
chausses.

Les grands penseurs du socialisme, 
Marx, Engels, Lénine n’ont jamais 
craint d’affirmer publiquement qu’ils 
s’étaient trompés. En l’admettant et 
en corrigeant leurs erreurs ils gran
dissaient aux yeux de leurs conci
toyens. Avec Staline et ses adeptes, 
Moscou a toujours raison. Kroucht- 
chev qui avait tenté de condamner la 
politique de Staline fut vite liquidé.

Devant l’admirable vaillance du 
peuple tchèque, son ingéniosité à dé
joué les plans des armées d’occupa
tion, son sang-froid et son inébran
lable unité à défendre un socialisme 
humain et libre, si les chefs du 
Kremlin avaient eu un peu de cette 
grandeur de Marx et de Lénine, ils 
eussent reconnu avoir été mal infor
més et s’être trompés. Le monde les 
auraient respectés. Par leur diktat, ils 
n’ont fait que se discréditer et 
s’amoindrir.

Les partis communistes, qui pour 
des raisons de propagande, avaient 
condamné l’agression militaire des 
Russes et de leurs alliés paraissent 
très satisfaits du « compromis » im
posé par Moscou au peuple et au 
Parti communiste tchèques. Nous 
n’avons pas les mêmes raisons de nous 
réjouir de voir un peuple épris de li
berté condamné à plier l’échine de
vant une grande puissance, perdre 
une grande partie de son indépen
dance et contraint de fortifier le pacte 
qui fut l’instrument de son humilia
tion et de sa servitude. Ces journées 
d’août 1968 s’inscriront dans l’histoire 
de la civilisation humaine comme un 
exemple de vaillance et de courage de 
tout un peuple en faveur de la liberté 
et de la paix.

JULES HUMBERT-DROZ.

Tribunal correctionnel de Lausanne

UNE HISTOIRE TELLEMENT TRISTE
C’est un véritable cas d’école que 

Janine T. Dans son jeune âge, ses pa
rents ont divorcé. Dès lors, elle a 
manqué de contrôle. On Va placée, 
puis sa mère l’a prise chez elle, mais 
comme elle était sommelière, elle ne 
pouvait guère s’en occuper. Quoi 
d’étonnant dès lors que, à partir de 
l’âge de 12 ans, elle chaparde, orga
nise une collecte fictive pour l’en
fance malheureuse. Les experts qui 
l’exam inent la jugent déjà amorale, 
affabulatrrice. A  l’école, elle passe 
pour peu douée. D’autre part, elle 
souffre de dyslexie. Elle commet des 
fugues. Plus tard, elle se montre ins
table dans ses places. A 17 ans, elle 
a une liaison. A 20 ans, elle est mère, 
mais il faut lui retirer son enfant 
dont elle ne s’occupe pas. Son mari 
lui donne toute sa paye, mais il 
s’aperçoit qu’elle ne règle pas les fac
tures. Bientôt, d’ailleurs, elle le 
trompe. Ce sera le divorce.

Aujourd’hui, Janine T. a 22 ans. Si 
elle comparaît devant le tribunal cor
rectionnel, présidé par M. Gilliéron, 
assisté des juges Gros et Beck, c’est 
qu’elle est accusée d’avoir commis 
une cinquantaine de vols à la tire, de 
fin  1966 à 1967, à la Placette et dans 
une succursale de la Migros, puis 
dans un magasin de Porrentruy.

A U  JOUR D 'A U JO U R D 'H U I

Lors de l’instruction, la prévenue a 
reconnu tous les vols. Elle a expliqué 
qu’elle pratiquait le matin dès 11 h. 
et l’après-midi dès 15 h. Elle  s’a tta 
quait, de préférence, à des clientes

de plus de 40 ans. Elle se déplaçait 
en repérant la victime, la suivait, 
puis, au m om ent favorable, puisait 
dans les sacs à main et les sacs à 
commissions. « Jamais, a-t-elle a ffir
mé, je n’ai commis un vol au préju
dice d’un monsieur. » Enfin, elle se 
débari-assait des porte-monnaie dans 
les toilettes d’un établissement pu
blic, toilettes qu’il fallu déboucher 
plusieurs fois.

A l’audience, Janine T. conteste la 
majorité des méfaits qu’on lui re
proche. Le juge s’en étonne. Elle 
répond:

—  Je suis navrée. Je voulais sortir 
de prison, j ’ai avoué ce qu’on a voulu, 
mais au jour d’aujourd’hui, je dis ce 
qui est.

—  Au jour d’aujourd’hui, rétorque 
le cadi, vous savez surtout que vous 
risquez une année de réclusion !

Ce nonobstant, Janine T. s’obstine 
et n ’admet plus que deux vols. Raide 
comme la justice de Berne, pourrait- 
on la qualifier, si l’on peut qualifier 
ainsi une accusée ! Excédé, le juge 
s’exclame:

—  Il ne faudrait pas prendre les 
policiers pour des canards sauvages !

Quoi qu’il en soit, à la demande du 
substitut Schwenter, on mande deux 
de ces non-volatiles pour confirmer 
les aveux de l’accusée. Comme ils ne 
sont pas disponibles, on renvoie 
l’affaire.

Toutefois le juge, dont il convient 
de louer la compréhension et l’ama
bilité, permet aux nombreuses plai
gnantes de déposer leurs conclusions

civiles pour qu’elles n’aient pas à se 
déranger une nouvelle fois. La plupart 
paraissent de condition modeste. Elles 
montrent une compréhension parfois 
émouvante, ne réclamant que leur dil 
ou déclarant même: « C’est une
pauvre fille, je ne réclame que mes 
lunettes », ou « Je ne réclame rien, 
c’est une histoire tellement triste. Ça 
fait frémir d'avoir des enfants. » A 
toutes, le juge ne petit que dire:

— Vous recevrez une fois un juge
ment, .madame !

Très vraisemblablement,, c’est bien 
la seule chose qu’elles recevront ja
mais en compensation de leur perte.

Que conclure ? Il paraît probable 
que la prévenue n’est pas si innocente 
qu’elle prétend. Est-elle coupable de 
tout ? On peut aussi en douter. A- 
t’elle eu une complice  ?  Ce n ’est pas 
impossible. La seule chose certaine, 
c’est que son histoire est bien triste.

B.

Autour d e  l'affaire 
tchécoslovaque

#  M. F. Kriegel, président du Front 
national de Tchécoslovaquie et mem
bre du praesidium du Parti cu.nmu- 
niste, a disparu depuis plus d’une 
semaine, affirm ent ses proches.
9  Le correspondant à Prague de 
l’agence d'information yougoslave 
Tanjug a annoncé mercredi qu’une 
conférence communiste au « sommet » 
à laquelle six pays prendraient part, 
devrait se tenir en septembre pro
chain.à Dresde (RDA).




